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1. INTRODUCTION 

La Commission d’examen des processus de gestion à l’Université Laval (CEPGUL), créée 
par le Conseil d’administration à la séance du 28 septembre 2005, avait pour mission de 
proposer des moyens de gérer les ressources institutionnelles de façon plus efficace et 
efficiente. Les objectifs poursuivis étaient d'améliorer : 
 

• la qualité de la gouvernance de l’Université; 
• l’efficacité de la gestion des ressources, en s’assurant qu’elles concourent à la réussite 

de la mission, des objectifs et des priorités de l’Université; 
• l’efficience des processus de gestion, en s’assurant que les ressources sont utilisées à 

leur plein potentiel. 
 
(Voir texte du mandat à l’annexe I et liste des membres de la Commission à l’annexe II). 
 
La mise sur pied d’un Conseil d’administration, il y a plus d’une quinzaine d’années, en 
vertu d’une loi de l’Assemblée nationale (la Charte), a entraîné un virage important en ce qui 
a trait au mode de fonctionnement de l'Université et donné naissance à une nouvelle 
répartition des responsabilités de gestion entre le Conseil d’administration, le Conseil 
universitaire, le Comité exécutif et la direction. Laval a été l’une des dernières universités 
canadiennes à adopter le mode bicaméral de gestion, selon lequel une première instance, le 
Conseil universitaire, est dédiée aux dossiers liés aux études et une seconde instance, le 
Conseil d’administration, traite les questions administratives. 
 
L’adoption de cette nouvelle structure a occasionné la parution de plusieurs rapports portant 
sur différents aspects de la gestion à l’Université. On peut citer les travaux suivants : 

− 1992 Mise en application du deuxième plan stratégique couvrant la période 1992 à 
1997 (le premier plan correspondant à la période 1987 à 1992). 

− 1995 Projet de restructuration facultaire (rapport Bélanger). 

− 1995 Implantation des progiciels de gestion (projet Essor). 

− 1996 Rapport du second comité créé par le Conseil d’administration sur la 
restructuration facultaire (rapport Gervais). 

− 1997 L’application de la bidimensionnalité à l’Université Laval. 

− 1998 Rapport de la Commission d’orientation de l’Université Laval. 

− 1999 Le sentiment d’appartenance à l’Université Laval. 

− 2000 Plan stratégique 2000-2003. 

− 2000 Contrat de performance de l’Université Laval. 

− 2003 La passion de la réussite - Les grandes orientations de l’Université Laval pour 
la période 2003-2007. 

− 2004 Groupe de travail sur le mode de désignation du recteur (rapport Lemieux). 

− 2005 Commission d’aménagement de l’Université Laval (CAMUL). 
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Notre commission a pris connaissance de plusieurs études ou travaux sur la restructuration 
facultaire, la gestion des études et la procédure de désignation du recteur. Soulignons que les 
circonstances entourant la création de ces différents comités ou groupes de travail ont 
beaucoup évolué. Les problèmes de gouvernance dans les entreprises privées et les nombreux 
scandales financiers ont eu une répercussion auprès d’un public de plus en plus informé : la 
gouvernance et l’éthique sont maintenant des préoccupations majeures qui interpellent 
directement les institutions privées et publiques. 
 
Le contexte politique, social et économique dans lequel évoluent les universités québécoises 
nous amène à penser que l’Université Laval en est à un stade critique de son évolution et que, 
si elle veut demeurer une grande université, un important coup de barre doit être donné à 
court terme. Sans être alarmistes à outrance, nous croyons que plusieurs composantes de 
l’Université ne sont pas encore conscientes de la situation difficile de l'institution, tant du 
point de vue budgétaire, avec un déficit accumulé de plus de cent vingt-trois millions de 
dollars (123 000 000 $), qu'en ce qui a trait au positionnement dans le réseau universitaire 
québécois de plus en plus compétitif, notamment au plan du recrutement étudiant. 
 
Le présent rapport se veut un jalon dans un cheminement collectif pour mieux positionner 
Laval parmi les grandes universités canadiennes. Après l'introduction, qui présente les 
objectifs de notre Commission, le chapitre deux énonce quelques réflexions et constats sur 
l’enseignement supérieur en ce début de XXIe siècle. Le chapitre trois fait état de données 
factuelles sur les mémoires reçus, les personnes ou organismes rencontrés et la méthodologie 
utilisée pour la consultation de la communauté universitaire. Le chapitre quatre, qui est au 
cœur du rapport, traite principalement des axes de développement retenus par la Commission 
et des recommandations qui s’y rattachent. Les annexes, qui suivent la conclusion, 
regroupent divers documents de référence ayant servi aux travaux de la Commission. Une 
bibliographie sommaire et une liste de références complètent le rapport. 
 
La Commission se félicite d’avoir reçu de nombreux commentaires, mémoires, suggestions, 
témoignages qui confortent son premier constat : l’Université Laval est une institution bien 
gérée, sa gestion est conforme à sa charte constitutive et aux règlements de régie interne; ses 
administrateurs, à quelque niveau qu’ils œuvrent, sont parfaitement dédiés à la mission 
première de l’Université, soit l’enseignement et la recherche. 
 
Nous avons tenté de résumer ici les différentes opinions et constats en leur donnant un 
éclairage positif. Nous n’avons rencontré aucun problème systémique qui obligerait à revoir 
en profondeur les modes de gestion et, à la limite, à revoir complètement la Charte de 
l’Université Laval. Nous sommes cependant conscients qu’il serait avantageux pour 
l'institution de réfléchir à une révision du processus de désignation du recteur et à la 
possibilité d’accorder un rôle accru au Conseil d’administration. 
 
Force nous est de constater que les perceptions exprimées par les différents intervenants sont 
souvent subjectives et personnelles. De plus, une analyse approfondie de la structure 
complexe de l’Université Laval peut généralement répondre parfaitement à certaines des 
craintes exposées. 
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En d’autres mots, si tous jouaient le rôle qui leur est réservé par la charte et les statuts, à 
savoir le Conseil d’administration, le Conseil universitaire, les différentes Commissions, le 
Comité exécutif, la direction de l’Université, le recteur, les doyens de faculté, les conseils de 
faculté, les directeurs de département, les directeurs de service, etc., et si toute l’information 
utile et disponible était connue, beaucoup de ces perceptions négatives disparaîtraient d’elles-
mêmes. 
 
Ce constat, qui peut sembler simpliste, ne nous empêche pas pour autant de croire que l’on 
doit améliorer grandement les choses, moderniser les structures et, surtout, adopter des 
modes de gestion exemplaires. Les grands principes de transparence, de gouvernance, de 
poursuite d’une équité dans le traitement de tous les intervenants et, surtout, la recherche 
d’une meilleure santé financière, nous obligent à faire certains constats et, après délibération, 
certaines recommandations. 
 
Rappelons enfin que, pour les fins du présent rapport, nous avons défini les règles de bonne 
gouvernance comme étant « l’efficacité d’une instance, clairement identifiée et imputable, à 
diriger les activités de l’institution, lui donner des orientations et lui fournir l’environnement 
nécessaire pour qu’elle remplisse adéquatement sa mission. » (Annexe III, Questionnaire- 
diagnostic). 
 
Quant aux processus de gestion que nous étions chargés d’étudier, constatant qu’ils étaient 
très nombreux et complexes dans une organisation de la taille de l’Université Laval, nous 
nous sommes intéressés plus particulièrement à ceux qui influent sur les activités de 
l’institution, soit la gestion des ressources humaines, financières et matérielles ainsi que le 
soutien aux activités touchant les études, l’enseignement et la recherche (Annexe III, 
Questionnaire-diagnostic). 
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2. L’UNIVERSITÉ D’AUJOURD’HUI 

En ce début de XXIe siècle, des tendances nouvelles se dessinent dans le domaine de 
l’enseignement supérieur et de la recherche. Les défis à relever à court et à moyen terme pour 
les universités tant nord-américaines qu’européennes sont appelés à changer. Certaines de ces 
orientations peuvent ne pas s’appliquer à Laval, d’autres oui, avec plus au moins de 
pertinence ou d’intensité; de plus, dans les cas où nous ne sommes pas touchés directement, 
les universités avec qui nous sommes en concurrence ou en partenariat (réseau) peuvent être 
affectées.  
 
Dans un discours livré en juin 2005 devant les membres de l’Institut C. D. Howe réunis à 
Montréal, le recteur de l’Université Laval, M. Michel Pigeon, après avoir souligné la grande 
continuité historique de la structure universitaire, mentionnait : « les universités, on le voit, 
ont bel et bien su évoluer au cours des siècles. Mais dans un monde changeant, je ne crois pas 
que le passé soit l’absolu garant de l’avenir. La survie et le développement de toute 
organisation ne peuvent pas être résultat de sa passivité ou de son inertie ». 
 
D’autres vont plus loin, beaucoup plus loin; ainsi, dans une entrevue accordée au magazine 
Forbes, en octobre 1997, le gourou américain du management, Peter Drucker, affirmait : 
« D’ici 30 ans les campus des grandes universités seront choses du passé. Les universités ne 
survivront pas. Ce sera aussi important comme changement que l’impression du premier 
livre », et il ajoutait que dans le cas de l’école moderne « cela ne prendra pas autant de temps 
pour le prochain changement important ». Évidemment ce commentaire a fait beaucoup de 
vague chez nos voisins du sud. Nous avons donc deux façons de voir la suite des événements. 
Laquelle sera prépondérante ? Difficile de le dire à l’heure actuelle mais une chose est 
certaine : ce sera différent. 
 
L’institution qu’est l’université a su traverser plusieurs époques et de nombreux changements 
au fil de ces siècles. Toutefois, les défis auxquels les universités devront faire face au cours 
des prochaines années et décennies ne sont pas du même ordre et seront, sans doute, 
beaucoup plus critiques pour leur évolution et leur survie. La mondialisation de l’économie, 
l’expansion d’Internet, la facilité d’accès à l’information, la massification de l’éducation 
supérieure et son financement ne sont que quelques-unes des transformations récentes qui 
influeront profondément sur l’évolution et le développement futurs des universités. Les 
paragraphes qui suivent présentent sans ordre de priorité, quelques-unes de ces réalités 
nouvelles. 
 
L’un des premiers changements auxquels les universités seront confrontées découle des 
caractéristiques des étudiants qui sortent des cégeps ou des high schools, soit ceux de la 
génération Y (i.e. nés après 1980). Impatients, exigeants, ils ont une haute opinion de leurs 
compétences et l’ordinateur est leur compagnon depuis le début de leur enfance, du moins 
pour la majorité d’entre eux. L’enseignement devra donc être adapté à ces conditions. 
Jusqu’à un certain point, ces étudiants sont plus libres et ils n’hésiteront pas à aller ailleurs 
s’ils ne sont pas satisfaits des prestations fournies par l’université de leur communauté. 
 
Le déclin démographique est une autre réalité avec laquelle le Québec en particulier et le 
Canada dans une moindre mesure devront composer. En effet, puisque la natalité baisse et 
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compte tenu de la formule actuelle de leur financement, les universités québécoises sont 
engagées dans une course au recrutement, et comme le bassin pour ce groupe d’âge n’est pas 
très élastique, on se « pirate » les étudiants d’un établissement à l’autre. Si, depuis plusieurs 
années, l’Est du Québec était une région traditionnellement acquise pour le recrutement de 
Laval, ce n’est plus le cas actuellement. 
 
En ce qui a trait à leur mission, les universités doivent maintenant aller au-delà de 
l’apprentissage (acquisition de connaissances) pour former des personnes qui sauront 
travailler en équipe et qui pourront communiquer aisément, à l’écrit comme à l’oral, avec 
leur entourage. 
 
Les gouvernements investissent beaucoup dans l’éducation et la santé. Jusqu’à présent, la 
société en général n’a pas remis en question ces choix, le contexte économique étant plutôt 
favorable actuellement, mais il n’est pas dit que ce sera toujours le cas. Il arrivera peut-être 
un temps où l'on se questionnera sur la « rentabilité » des établissements d’éducation 
supérieure et où il faudra imposer des mesures de rationalisation. Dans un contexte 
budgétaire serré, les demandes pour l’injection de fonds dans le domaine de la santé se feront 
de plus en plus pressantes en raison du vieillissement de la population. Les universités 
devront prouver leur « utilité » et démontrer que les fonds qui leur sont octroyés sont utilisés 
à bon escient. En corollaire, elles devront s’attendre à rendre des comptes et à se faire évaluer 
ou comparer avec des institutions semblables à l'échelle de la province, de l’état ou du pays. 
La Déclaration de Berlin (mai 2006) énonce une quinzaine de critères qui pourraient servir à 
un tel exercice d’étalonnage. 
 
L’université est le niveau d’études le plus élevé dans le cheminement scolaire des citoyens. 
La société s’attend à ce que la formation qui y est dispensée soit de la plus grande qualité, 
garantissant le maintien à l’avant-garde des futurs penseurs, scientifiques et créateurs ainsi 
qu'un haut niveau dans le renouvellement des corps de professions. Cette attente élevée 
implique que tout diplômé universitaire ne peut recevoir qu'une formation de base solide de 
même qu’une formation de pointe dans les disciplines de spécialisation, et il va sans dire que 
ces principes demeureront immuables malgré les changements technologiques dans les 
méthodes pédagogiques.  
 
Les technologies de l’information exerceront toutefois une influence énorme sur les modes 
de transmission des connaissances et sur les moyens d’apprentissage. La vidéoconférence, 
Internet, l’utilisation de DVD et de l’ordinateur portable feront que les étudiants ne seront 
plus nécessairement tenus de venir dans un lieu précis (un édifice sur le campus) pour 
apprendre, du moins pas dans tous les cours. À l'avenir, il faudra d'ailleurs prendre en compte 
cette autre réalité dans l’aménagement ou la construction de pavillons sur les campus. Ces 
nouveaux outils changeront également la pédagogie des enseignants. On ne s'adresse pas aux 
étudiants de la même manière dans un cours magistral et par l’entremise d’une cassette 
vidéo. Il y a aussi fort à parier que l’apprentissage par discussions en petit groupe et par étude 
de cas sera la norme dans bien des domaines, tout comme les stages en milieu de travail. 
 
Grâce aux nouveaux outils de communication, les gens habitant hors des grands centres 
universitaires pourront suivre les cours à distance, dans leur région et à leur rythme. De la 
même manière, les personnes se trouvant sur le marché du travail qui n’ont pas la possibilité 
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d'être libérées de leurs tâches pour étudier pourront profiter de ce type d'enseignement. La 
notion de session normale d’études telle qu’on l’entend actuellement (automne, hiver et été) 
pourrait être modifiée pour tenir compte de cette nouvelle façon d’apprendre. 
 
En recherche et en matière de formation à la maîtrise et au doctorat, la création des réseaux 
de recherche nationaux et internationaux, les échanges, les stages doctoraux et postdoctoraux 
ainsi que l'apparition de nouvelles problématiques de tous ordres, tant sociales et 
économiques qu'en matière de santé, d’environnement, de sécurité et de commerce 
international, rendent déjà caduques les modes de gestion universitaire conventionnels établis 
selon la hiérarchie administrative traditionnelle. C’est maintenant à l’initiative des chercheurs 
des différentes institutions que ces alliances prennent d’abord forme, les ententes 
administratives devant être négociées par la suite. 
 
Actuellement, dans plusieurs pays l’apport gouvernemental pour le soutien de l’éducation 
supérieure est stagnant ou en baisse. Les universités devront donc diversifier et/ou augmenter 
leurs sources de revenus; partenariat avec l’entreprise privée, réseautage, campagne de 
souscription, augmentation des frais de scolarité, licences technologiques et obtention de 
brevets sont autant d’avenues qu’elles devront explorer. À cette augmentation des revenus, 
elles pourront tenter d'allier une diminution des dépenses en rationalisant l’offre de 
programmes ou en impartissant certaines fonctions qui ne sont pas fondamentales dans leur 
mission. 
 
Afin de participer au développement économique et social, les universités devront par 
ailleurs être à l’écoute de la société et répondre rapidement à ses besoins pour l’implantation 
de nouveaux programmes d’études ou de formation adaptée. Cette présence active dans leur 
communauté fera d'elles des instruments de changements essentiels.  
 
La poursuite du nécessaire équilibre entre les tâches d’enseignement et de recherche des 
professeurs constitue un autre défi pour les institutions universitaires. Au cours des dernières 
années, les montants alloués à la recherche par les organismes subventionnaires ont 
augmenté de façon importante, tout comme les contrats avec les gouvernements et les 
entreprises privées. On peut craindre une tendance déjà relevée dans plusieurs universités, 
soit que les chercheurs ayant reçu des subventions importantes, donc ceux qui sont à la pointe 
dans leur domaine, ne soient pas encouragés à poursuivre l'enseignement pour lequel ils sont 
la plupart du temps particulièrement qualifiés. 
 
Face aux diverses occasions de développement en milieu universitaire, l’exercice traditionnel 
de collégialité et la lenteur des processus de décision ne permettent peut-être plus de 
répondre aux besoins. La structure actuelle de « gouvernance partagée » en vigueur dans la 
majorité des universités nord-américaines ne semble plus adaptée aux changements qui 
demandent une action rapide. Enfin, la présence d’un Conseil d’administration et d’un 
Conseil universitaire, ou leur équivalent, font craindre à certains que les orientations et les 
prises de décisions importantes soient influencées par des forces extérieures, parfois 
gouvernementales, mettant ainsi en cause, l’indépendance de pensée de l’Institution. 
 
Un individu qui obtenait un diplôme universitaire il y a une décennie ou deux tout au plus 
pouvait espérer faire une carrière intéressante, souvent chez le même employeur, et ce, bien 
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souvent sans avoir besoin de se perfectionner. Ce n’est plus le cas aujourd’hui. L’évolution 
rapide des connaissances dans pratiquement tous les domaines du savoir oblige les personnes 
à se tenir constamment à jour et, pour un bon nombre d’entre elles, à effectuer un retour aux 
études à l’université. L'évolution du marché du travail, les fusions et les acquisitions 
d’entreprises sont aussi des occasions de réorientation de carrière. 
 
Le recrutement et la fidélisation de professeurs et de personnel administratif qualifiés 
poseront de grands défis aux universités, qui devront mettre en place des mécanismes et des 
avantages concurrentiels reliés à l’emploi. Le salaire demeure une partie importante de la 
rémunération, mais l’environnement de travail et le milieu de vie sont des aspects de plus en 
plus importants dans les choix de carrière de la nouvelle génération d’universitaires de 
métier. De plus, les détenteurs de doctorats peuvent maintenant choisir une autre voie que 
l’enseignement. Dans le domaine scientifique, par exemple, les centres de recherche 
gouvernementaux et ceux des grandes multinationales deviennent souvent très alléchants 
pour eux. 
 
L’unité de base pour la vie universitaire des professeurs a été, depuis toujours, le département 
(ou l’école) : on y enseignait une discipline le plus souvent unique et il y avait peu 
d’interrelations avec les autres départements et les autres facultés. Ce fonctionnement en silo 
tend à disparaître très rapidement. Le savoir faisant appel à la multidisciplinarité dans 
l’enseignement comme dans la recherche, professeurs et étudiants devront apprendre de plus 
en plus à travailler en réseau. 
 
Dans les actes du colloque de Glion de 1998, plusieurs communications traitaient en 
profondeur des défis que devront relever les universités américaines et ouest-européennes. Le 
texte de la Déclaration de Glion, qui résume bien les discussions qui ont eu lieu et le 
consensus qui s’en est dégagé, est présenté à l’annexe IV. 
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3. CONSULTATION DE LA COMMUNAUTÉ UNIVERSITAIRE 

3.1. MÉMOIRES ET COURRIELS REÇUS 

Mémoires 
 

− Association des étudiantes et des étudiants de Laval inscrits aux études supérieures 
(AELIÉS) 

− Association des étudiants en sciences et génie de l’Université Laval (AESGUL) et 
Association des diplômés en sciences et génie (ADSEG) 

− Association des étudiants et étudiantes en sciences sociales 

− Bureau du vérificateur interne 

− Commission des études 

− Confédération des associations étudiantes de l’Université Laval (CADEUL) 

− Faculté des études supérieures 

− Robert Lagacé, professeur 

− Hélène Lair, conseillère à la recherche 

− Univert Laval 

 
 

Courriels 
 

− M. Marc-André Gauthier 

− M. Fathi Habashi 

− M. Raymond Hudon 

− M. Philippe Rochon-Tremblay 

− M. Francis Roy 

− Mme Pauline Tremblay 

 
 
3.2. PERSONNES OU ORGANISMES RENCONTRÉS 

− Mme Hélène Carrière de l’Université d’Ottawa 

− MM. Pierre Durand, doyen, et René Lamontagne, vice-doyen, de la Faculté de 
médecine 

− M. Bernard Garnier, président de la Commission des affaires étudiantes 

− Mmes Josée Germain et Louise Leblanc du Service des finances 
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− M. Gilles Kirouac, secrétaire général de l’Université  

− M. Robert Lagacé, professeur à la Faculté des sciences de l’agriculture et de 
l’alimentation 

− Mme France Ouellet, vérificatrice interne 

− Association des étudiantes et des étudiants de Laval inscrits aux études supérieures 
(AELIÉS) 

− Association des étudiants en sciences et génie de l’Université Laval (AESGUL) et 
Association des diplômés en sciences et génie (ADSEG) 

− Association des étudiants et étudiantes en sciences sociales 

− Association du personnel administratif et professionnel de l’Université Laval 
(APAPUL) 

− Comité de vérification interne 

− Confédération des associations étudiantes de l’Université Laval (CADEUL) 

− La direction de l’Université (recteur, vice-recteurs, adjoint au vice-recteur, secrétaire 
général) 

− La direction du Vice-rectorat aux ressources humaines et du Service des ressources 
humaines 

− Syndicat des chargées et chargés de cours (SCCCUL) 

− Syndicat des employés de soutien (SEUL) 

− Table des doyens 

− Univert Laval 

 
 
3.3. EXPERTS CONSULTÉS 

− M. Yves-Chantal Gagnon, professeur à l’École nationale d'administration publique 
(ENAP), sur la gestion des ressources humaines. 

− M. Robert Garon, directeur de la gestion du changement, Agence de santé et des 
services sociaux de la Capitale nationale, sur son expérience de la gestion du 
changement dans un projet majeur de réorganisation. 

− M. Henri-Paul Rousseau, président de la Caisse de dépôt et placement du Québec, sur 
les principes de bonne gouvernance. 
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3.4. CONFÉRENCES 

Nous avons organisé les conférences suivantes pour mousser l’intérêt de la communauté 
universitaire sur les sujets qui intéressent notre commission. 
 

o Henri-Paul Rousseau :  

Monsieur Rousseau, président et chef de la direction de la Caisse de dépôt et placement du 
Québec, a donné le 4 avril 2006, à la salle Le Cercle du pavillon Alphonse-Desjardins, une 
conférence portant sur la gouvernance. 
 

o Alain Dubuc : 

Monsieur Dubuc, chroniqueur au quotidien La Presse, a donné le 24 août 2006 au pavillon 
La Laurentienne, dans le cadre de la rencontre annuelle des administrateurs et des 
administratrices de l’Université Laval, une conférence intitulée « Le rôle crucial des 
universités dans la création de la richesse ». 
 

o Yves-Chantal Gagnon : 

Monsieur Gagnon, professeur à l’ENAP, a donné dans le cadre de cette même rencontre 
annuelle des administrateurs et administratrices une conférence intitulée « Pour une 
université moderne, dynamique et efficace ». 
 
 
3.5. SOURCES DOCUMENTAIRES 

− Projet de restructuration facultaire (rapport Bélanger), janvier 1995 

− Rapport du second comité créé par le Conseil d’administration sur la restructuration 
facultaire (rapport Gervais), mars 1996 

− Rapport de conjoncture et bilan de la planification 1992-1997, février 1997 

− Comité d’étude en vue d’une éventuelle restructuration de la faculté des Lettres et de la 
faculté des Sciences sociales, août 1998 

− Rapport du comité des amendements des statuts présenté au Conseil d’administration, 
novembre 2005 

− Groupe de travail sur le mode de désignation du recteur (rapport Lemieux), février 
2004 

− Plan stratégique 2000-2003, août 2000 

− La passion de la réussite – Les grandes orientations de l’Université Laval pour la 
période 2003-2007, novembre 2003 

− L’application de la bidimensionnalité à l’Université Laval, mai 1997 

− Rapport de la Commission d’orientation de l’Université Laval, mars 1998 

− Le sentiment d’appartenance à l’Université Laval, novembre 1999 
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3.6. DÉMARCHE DE CONSULTATION 

Un appel d’avis et de mémoires a été transmis à la communauté universitaire par 
l’intermédiaire du journal Le Fil des événements et par l’envoi d’un courriel à environ 
40 000 personnes (étudiants des trois cycles, professeurs, personnel administratif, chargés de 
cours, etc.); le texte intégral de cet avis apparaît à l’annexe V. Parallèlement à cette 
consultation, les membres de la Commission ont désigné 70 personnes représentant les 
diverses composantes de l’Université. Celles-ci ont reçu par courriel le questionnaire- 
diagnostic (voir l’annexe III) accompagné d’une lettre de présentation du président de la 
Commission. Par la suite, les personnes ciblées ont été contactées par un membre de la 
Commission; elles avaient le choix entre répondre par elles-mêmes au questionnaire et le 
retourner par courriel ou y répondre au téléphone avec le membre de la Commission. En tout, 
54 questionnaires ont été ainsi remplis et retournés au secrétariat de la Commission. La très 
grande majorité des personnes a répondu avec enthousiasme; il est clair que l'on attend 
beaucoup des travaux de la Commission pour faire changer les choses. 
 
L’analyse des réponses au questionnaire-diagnostic a permis aux membres de la Commission 
de regrouper les commentaires sous trois axes principaux qui ont servi de base à l’élaboration 
du chapitre 4 du présent rapport et des recommandations qui en découlent. 
 
Pour aider la Commission dans son travail, il a été convenu de faire appel à une personne 
extérieure pour l’accompagner dans le processus de consultation de la communauté 
universitaire. Après avoir rencontré quelques personnes, Mme Josée Germain et M. Richard 
Poulin ont recommandé la candidature de M. Yves Boulet, consultant en développement 
organisationnel de la firme Axxio inc. Celui-ci avait déjà réalisé des mandats pour 
l’Université Laval. 
 
Enfin, tout au cours de nos travaux, nous avons pu compter sur la collaboration et l’aide 
précieuse de Mme Louise Genest, membre du personnel de secrétariat du Vice-rectorat à 
l’administration et aux finances, ainsi que du personnel du Bureau de planification et 
d’études institutionnelles : Mme Marie-Josée Guay, secrétaire, son directeur, M. Richard 
Poulin, aussi membre de notre Commission, et M. Jacques Turcotte, agent de recherche et de 
planification. 
 
 
3.7. ACTIVITÉS DE LA COMMISSION  

La Commission a tenu vingt et une réunions officielles depuis le mois d’octobre 2005. Trois 
sous-groupes, formés pour analyser plus en détail les trois axes principaux, ont également 
organisé plusieurs rencontres. 
 
Mme Malika Ayad, étudiante à la Faculté des sciences de l’administration, a effectué pour la 
Commission une recherche bibliographique sur le thème de la gouvernance. 
 
La Commission a participé à la préparation de la conférence publique de M. Henri-Paul 
Rousseau, Président de la Caisse de dépôt et placement du Québec, le 4 avril 2006. 
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Nous avons remis deux rapports d’étapes au Conseil d’administration, l’un à la séance du 
15 février 2006 et l’autre à celle du 17 mai 2006. 
 
Enfin, la Commission a organisé la rencontre annuelle des administrateurs et administratrices 
de l’Université Laval le 24 août 2006. Au cours de cette rencontre à laquelle ont participé 
plus de 180 personnes, deux ateliers lui ont permis de recueillir des avis et commentaires sur 
la planification stratégique et la gestion des ressources humaines. 
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4. PROBLÉMATIQUE ET ANALYSE 

Après avoir étudié la dizaine de mémoires reçus, la cinquantaine de réponses au 
questionnaire-diagnostic et les résultats des entrevues de plusieurs entités et de personnes-
ressources, les membres de la Commission ont procédé par recoupement de contenu dans les 
interventions afin de définir un thème principal intégrateur, lequel peut s’articuler selon trois 
axes qui seront décrits ci-après.  
Le thème principal retenu est : 
 

« Pour une vision stratégique du développement 
de la mission d’enseignement et de recherche » 

 
Trois sous-thèmes en découlent et orientent la réponse au mandat qui a été confié à la 
Commission, à savoir : 
 

1. Le développement stratégique; 
2. Une gestion des ressources humaines tournée vers l’avenir; 
3. L’examen des instances dirigeantes. 

 
 
Dans le choix et la formulation des axes de développement, une question centrale a guidé les 
membres de la Commission tout au long de ses discussions : « Qu’est-ce qui va arriver si on 
ne fait rien à court et à moyen terme ? » Nous pensons que l’inaction en regard des points 
traités serait très dommageable. 
 
Convaincus que les grandes politiques doivent précéder les applications de détail, nous nous 
sommes attardés dans notre rapport sur des points reliés à la gouvernance, afin d'établir le 
cadre à l’intérieur duquel les processus de gestion viendront s’insérer. Ceux-ci pourront et 
devront être révisés, modernisés et adaptés, en concomitance avec la démarche de 
planification stratégique proposée par la Commission. De plus, il apparaît clair qu’il faut 
tirer, de la situation actuelle et des constats formulés, des pistes pour l’avenir. 
 
 
4.1. LE DÉVELOPPEMENT STRATÉGIQUE 

Le développement stratégique est le premier axe retenu par la Commission. Ce choix s’est 
imposé de lui-même comme suite aux documents consultés, aux mémoires reçus et aux 
commentaires des personnes rencontrées. Bon nombre d’organisations ont déjà entrepris des 
démarches de développement stratégique. Les universités d’Ottawa et de l’Alberta, par 
exemple, de même que le réseau universitaire du Royaume-Uni ont produit des documents 
très détaillés sur cette question et ont mis en place une véritable culture axée sur le 
développement stratégique à long terme. Basé sur des valeurs et des priorités partagées par 
les personnes intéressées (les parties prenantes), ce développement s’est avéré un projet 
mobilisateur pour les communautés respectives de chacune de ces universités. 
 
Un plan de développement stratégique permet à toute institution universitaire de se fixer des 
objectifs qui tiennent compte de ses forces, de ses faiblesses et du contexte dans lequel elle 



 

Commission d’examen des processus de gestion à l’Université Laval (CEPGUL) 
   

15

évolue. À titre d’exemple, ces objectifs peuvent être liés à la quantité et à la qualité des 
étudiants à recruter, à la qualité et au nombre des enseignants à maintenir (voir les tableaux 
de l’annexe VI), aux efforts en ressources humaines et financières à consacrer à la recherche, 
ou encore à l’efficacité des services sans lesquels la mission universitaire est irréalisable 
(registraire, services aux étudiants, vice-rectorats, négociation de contrats et d’ententes, etc.). 
Piloté par un groupe de travail représentatif des membres de la communauté et animé de 
leadership, ce projet devient un instrument de mobilisation des parties prenantes. Après son 
adoption, le suivi des étapes de réalisation, l’évaluation périodique de l’atteinte des objectifs 
et les réalignements imposés par la conjoncture permettent à tous de comprendre le résultat 
escompté, de suivre la direction tracée et de constater les progrès de leur institution. 
L’Université Laval aurait avantage à s’inspirer fortement des expériences positives en cours 
dans d’autres institutions pour établir une planification stratégique à la fois ambitieuse et 
adaptée à sa culture propre. À l’intérieur de cet axe, la Commission a retenu trois points 
étroitement interdépendants : le redressement des finances, la préparation du plan stratégique 
et le processus budgétaire. Chacun de ces points fait l’objet d’une recommandation.   
 
 
4.1.1. La situation financière 
 
Personne n’ignore aujourd’hui que la situation financière de l’Université Laval est difficile, 
puisque son déficit accumulé est de plus de cent vingt-trois millions de dollars 
(123 000 000 $). Ce déficit continuera à augmenter en raison de coûts incompressibles 
(notamment les salaires qui comptent pour environ 80 % des dépenses de fonctionnement) et 
du plafonnement de la croissance de la clientèle étudiante. Selon plusieurs des intervenants 
consultés, la question du règlement du déficit accumulé risque de devenir un obstacle majeur 
dans la capacité pour l’Université d’exercer ses activités centrales d’enseignement et de 
recherche. 
 
Malgré les annonces de l’été 2006 faites par le gouvernement du Québec, les incertitudes 
persistantes quant à l’ampleur d’un réinvestissement de l’État dans le domaine de 
l’enseignement supérieur et la question du gel des frais de scolarité demeurent des obstacles 
au règlement de la situation de sous-financement qui menace, selon nous, la mission de 
l’Université Laval. L'Institution pourrait donc devoir, à plus ou moins court terme, faire des 
choix cruciaux quant à son avenir, et ces choix sont susceptibles d'affecter le maintien de 
plusieurs activités et projets.  
 
Plusieurs s’interrogent sur la volonté de l’Université de retenir un nombre limité d’objectifs, 
de faire des choix difficiles et de tenir son cap une fois la direction décidée; il faut tout de 
même noter que certains de ces choix ont été faits dans le passé avec succès pour l’Université 
(citons, entre autres, les diverses restrictions budgétaires qui ont permis de dégager une 
marge de manœuvre favorisant le développement de la recherche et le recrutement d'effectifs 
étudiants). 
 
En fait, il existe un fort sentiment dans la communauté universitaire que notre institution est à 
la croisée des chemins et qu’il est urgent de focaliser les efforts de chacun vers des objectifs 
mieux ciblés et mieux partagés. De plus, les priorités ainsi déterminées auraient avantage à 
être bien appuyées financièrement, si l'on souhaite en optimiser les résultats. 
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Le tableau que nous brossons de la situation actuelle de l’Université Laval fait état d'une 
position délicate. En effet, sa préoccupation actuelle semble être de boucler un budget avec 
des moyens insuffisants, alors qu’il lui faudrait probablement, avec l’aide d’un plan 
stratégique, opérer des choix difficiles, réduire certaines dépenses, sélectionner des initiatives 
rentables, et, avec la marge financière ainsi dégagée, appuyer ce nouveau plan d’action. 
 
Planification stratégique et santé financière allant de pair, un plan de redressement de la 
situation financière favorisera l’atteinte des objectifs nécessaires au repositionnement de 
l’Université à l’avant-garde sur les plans académique et scientifique. Il s’agit donc d’une 
démarche essentielle pour son développement stratégique. 
 
 

RECOMMANDATION 
• Que la direction de l’Université crée un groupe de travail chargé d’élaborer un plan de 

résorption du déficit et de redressement des finances. Ce plan devrait prévoir le dégagement 
d’une marge de manœuvre pour appuyer les objectifs du plan stratégique 2007-2011. 

 

 
Le groupe de travail ainsi créé aurait pour mandat d’élaborer des pistes de solution pour 
améliorer la situation financière de l’Université, en établissant un plan de résorption du 
déficit et en dégageant une marge de manœuvre pour des initiatives créatrices. Il faut profiter 
du refinancement gouvernemental, de la correction de la grille de financement et d’un dégel 
possible des frais de scolarité pour rétablir la santé financière de notre institution. De plus, les 
unités et les services doivent être mis à contribution et invités à proposer, dans leur secteur 
d’activités respectif, leurs solutions de redressement permettant de contribuer à 
l’amélioration de la santé financière globale.  
 
Plusieurs avenues pourraient être considérées tant au niveau des unités qu’à l’échelle de 
l’Université pour réduire les coûts, à la condition d'accepter que des champs disciplinaires ou 
départementaux traditionnels voient leurs frontières disparaître et leurs domaines 
s’interpénétrer. On peut en effet imaginer que des réductions de coûts par la rationalisation 
de l’offre de cours, l’optimisation de la structure des programmes de formation et le partage 
entre diverses unités des ressources humaines et matérielles puissent, après évaluation 
objective, s’avérer réalisables. Il faut implicitement accepter au départ l’idée qu’une 
rationalisation serait susceptible de conduire à des réorganisations dans les facultés et les 
services; cela fait partie de changements structurants dont nous sommes tous responsables 
collectivement si nous voulons moderniser l’Université. 
 
Le groupe de travail pourrait aussi revoir l’étendue et les coûts des différents services offerts 
en complément et/ou en supplément à la mission fondamentale de l’Université et 
recommander, s’il y a lieu, que certains travaux soient réalisés en impartition. 
 
Avec un déclin démographique conduisant à un plafonnement d’effectifs au 1er cycle et une 
croissance attendue de la contribution des universités à l’économie du savoir et au bien-être 
national, on peut s’attendre à ce que la recherche et la formation des étudiants diplômés 
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soient appelées à devenir les activités dominantes des grandes universités. Il y aurait donc 
lieu pour le groupe de travail de tenir compte de cette réalité dans les stratégies proposées. 
 
L’objectif du groupe de travail doit toutefois aller au-delà du seul équilibre budgétaire. 
L’Université Laval a besoin de dégager une marge de manœuvre financière pour appuyer de 
nouvelles initiatives et pour encourager la performance des groupes et unités dans l’atteinte 
des objectifs stratégiques. La direction doit quant à elle exercer un leadership véritable pour 
s’assurer que l’exercice permet d’une part de redresser la situation financière de l'institution, 
et d’autre part de revitaliser l’Université en favorisant les initiatives originales et créatrices 
dans l’exercice d’une mission partagée. 
 
 
4.1.2. Le plan stratégique 
 
Les témoignages reçus par la Commission indiquent que les parties prenantes souhaitent que 
l’Université ait de la souplesse dans sa structure et dans ses modes de fonctionnement. Pour 
faire face rapidement aux événements qui se produisent dans notre environnement 
sociologique, économique et politique, nous devons nous doter d’outils qui nous permettent 
d’améliorer notre capacité d’adaptation à cet environnement en constante évolution.  
 
Qu'il s'agisse de l’application croissante des nouvelles technologies de l’information et de la 
communication en matière de formation, de la baisse démographique qui s’amorce au 
Québec et de ses effets inquiétants pour ce qui est du recrutement étudiant et du financement, 
de la concurrence de plus en plus vive entre institutions d’enseignement et de recherche 
québécoises et internationales ou de la rareté qui a déjà commencé à se faire sentir dans les 
institutions et les entreprises en matière de recrutement de ressources humaines qualifiées, 
l’Université a besoin de moyens qui la propulseront à l’avant-garde et permettront à ses 
membres de devenir des innovateurs, à défaut de quoi sa position en ce début du XXIe siècle 
se dégradera rapidement. 
 
Selon les réponses obtenues par la Commission, les parties prenantes désirent pouvoir 
partager une vision claire de la mission de l’Université, de ses orientations et de ses valeurs. 
On souhaite également qu’elle en fasse la promotion auprès du grand public. Bien que 
consultés lors de grands exercices de planification (p. ex. le rapport de la Commission 
d’orientation, 1998), les membres de la communauté universitaire ne se sentent pas mobilisés 
pour la mise en place des moyens d'opérationnalisation des objectifs et n’en voient pas 
clairement le suivi. Comment faire en sorte que l’ensemble du personnel se reconnaisse dans 
la mission de l’Université et considère que les objectifs institutionnels correspondent aux 
valeurs que chacun porte en soi ? Des commentaires fréquents comme : « Vers où se dirige 
Laval ? » et « Où serons-nous dans quelques années ? » prouvent que tous les employés 
pourraient s’approprier davantage les orientations et les valeurs de l’Institution, ce qui 
assurerait une meilleure cohérence entre les divers intervenants dans les unités et une plus 
grande coordination des efforts de chacun. Dans ce contexte, les notions de valeurs mises en 
avant par l’Institution sont primordiales : qualité de la formation, qualité du service rendu à la 
communauté régionale, fierté de la place de l’Institution dans les réseaux universitaires, 
promotion des personnes composant l’équipe à tous les niveaux, etc. 
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Les consultations menées par la Commission indiquent qu’une majorité de gestionnaires 
souhaitent que l’Université Laval se dote de critères précis pour évaluer le progrès accompli 
dans l’atteinte des objectifs institutionnels. Par exemple, les universités d’Ottawa et de 
l’Alberta ont déterminé un nombre restreint de cibles à atteindre ou d’indicateurs de 
progression sur les plans de la formation et de l'administration, ce qui a eu pour conséquence 
d’accroître la mobilisation de leurs ressources humaines, qui sont ainsi à même d’évaluer les 
progrès réalisés (voir les annexes VII et VIII du rapport). Selon la littérature spécialisée 
(Rowley et al., 1997), le suivi des progrès effectués à tous les échelons dans l’Université 
permettrait aussi aux plus hautes instances dirigeantes (le CA et le CU) d’avoir une vision 
complète et intégrée du résultat des décisions qu’elles prennent et des orientations qu’elles 
insufflent à l’institution. 
 
L’établissement d’une stratégie institutionnelle s’inscrit de surcroît dans un contexte de haute 
compétition pour le financement de la recherche. Il appert que l’Université Laval a besoin 
d’une stratégie intégrée pour favoriser les initiatives venant de ses professeurs et de ses 
chercheurs qui sont la force créatrice de l’institution, les bâtisseurs de centres et d’instituts de 
recherche, les initiateurs de liens scientifiques, les organisateurs de réseaux de collaboration 
externes et les principaux acteurs favorisant l’interaction des étudiants avec les partenaires et 
collaborateurs externes. Si, pour maintenir sa place de grande université elle doit revoir son 
approche générale, elle peut compter sur le conseil de personnes parmi les meilleures dans le 
monde scientifique, qui se trouvent notamment dans son corps professoral. 
 
À ce titre, il est intéressant de noter que les exigences du ministère de l’Éducation 
relativement aux contrats de performance ont forcé l’Université Laval à une certaine 
réflexion au plan du développement d’une stratégie institutionnelle et de la création de 
certains indicateurs de performance. La Commission considère qu’il y aurait grand intérêt à 
ce que notre démarche de planification stratégique s’inspire des objectifs poursuivis par les 
contrats de performance en les adaptant à la situation de l’Université Laval. 
 
 

RECOMMANDATION 
• Que le recteur, appuyé de la direction de l’Université, crée, avec l’accord du Conseil 

d’administration et du Conseil universitaire, un groupe de travail responsable de piloter 
l’élaboration d’un plan stratégique rassembleur engageant les facultés et les services, et doté 
d’indicateurs de performance et de mesures de leurs atteintes. 

 

 
La création d’un groupe de travail responsable permettrait d’organiser et de gérer les efforts 
des membres de la communauté universitaire dans l’élaboration d’un plan stratégique en 
prenant comme prémisse que la planification doit être orientée de façon cohérente vers la 
réussite de la mission de l’Université, à savoir l’enseignement et la recherche, à laquelle les 
services viennent en appui. Il est toutefois envisageable que cette mission, qui touche 
davantage ses orientations que ses domaines d’activités (Rowley et al., 1997), soit d’abord 
actualisée. La planification doit déterminer la vision que veut adopter la communauté 
universitaire dans un horizon donné, par exemple cinq ou dix ans, cette vision s’établissant 
sur les valeurs accréditées par l’Institution. Les choix stratégiques découleront d’une analyse 
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des forces et des faiblesses de l’Université Laval ainsi que du contexte dans lequel elle 
évolue. Le groupe de travail pourrait évaluer les occasions favorables susceptibles de se 
présenter prochainement de même que les risques qui la guettent, afin de prévoir des 
solutions de remplacement en accord avec la conjoncture à venir. En tablant sur le 
dégagement d’une marge de manœuvre financière dans l’exercice parallèle de redressement 
financier, le plan stratégique devrait laisser à l’Institution suffisamment de souplesse pour 
saisir de nouvelles occasions dans des secteurs prometteurs et bénéficier ainsi d’incitatifs 
budgétaires vers l’atteinte des objectifs choisis. 
 
Pour ce qui est de l’engagement de la communauté, la direction de l’Université devrait 
travailler de concert avec le Conseil d’administration et le Conseil universitaire. Au cours de 
l’avancement des travaux, des rencontres d’information et de suivi devraient entretenir la 
mobilisation et l’adhésion des principaux décideurs de chaque unité. Chaque faculté et 
chaque service sera ainsi amené à participer à l’exercice de planification stratégique en y 
intégrant son propre plan d’action. 
 
La consultation de certains plans stratégiques en voie de réalisation ailleurs permet de 
dégager des principes d’action fondamentaux : une fois la mission et les valeurs communes 
acceptées et partagées, on passe à la désignation d'un nombre restreint d’indicateurs de 
performance académiques et administratifs significatifs et à l'établissement des cibles 
d’amélioration sur un certain horizon. On concentre ainsi les efforts des administrateurs et de 
l’ensemble des parties prenantes : les cibles choisies servant de guide pour les efforts et les 
investissements, elles permettent de mesurer les progrès accomplis. Cette approche implique 
la mise en place par la direction d’un processus de reddition de comptes périodique et crée 
une culture de mesure et d’évaluation dans un processus continu de planification. Pour 
assurer le succès de la mise en œuvre du plan stratégique, il est nécessaire que la direction 
désigne des responsables, porteurs de dossiers, pour chacune des orientations retenues. 
 
Un des grands défis d’une telle initiative sera d'installer la confiance à la base même de la 
communauté universitaire en vue d'assurer son implication dans le choix des enjeux et des 
orientations, par exemple en favorisant la création de tables de concertation souples et 
efficaces, adaptées au vécu de l’Université. Cette confiance sera par la suite indispensable 
pour mobiliser la communauté. Dans cette optique, la consultation du personnel 
administratif, d’un échantillon représentatif des étudiants et des diplômés sera un 
incontournable. Tant pendant la durée des travaux du groupe de travail que pour la mise en 
application subséquente du plan stratégique, le succès de l’opération sera tributaire d’un plan 
de communication bien étoffé. La réalisation de l’exercice de planification stratégique 
pourrait en effet être un projet mobilisateur ayant un impact positif sur la fierté et le 
sentiment d’appartenance à l’Université; l'image de l’Université Laval à l’extérieur n'en 
serait que plus favorable, confirmant son rôle d’université citoyenne, ouverte aux autres. 
 
En attribuant des mandats parallèles mais complémentaires à deux groupes de travail 
distincts, l'un relativement technique et orienté vers la gestion financière, l’autre porteur 
d’une nouvelle vision stratégique, la direction devra s’assurer que ces deux groupes 
demeurent en contact pour que la réalisation de leur mandat se fasse de façon convergente.  
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Un aspect particulier lié à la planification stratégique de l’Université est ressorti des 
consultations menées par la Commission et des discussions qui en ont découlé. En effet, les 
associations étudiantes qui se sont présentées devant la Commission sont unanimes quant à la 
nécessité pour les étudiants d'être partie prenante dans les décisions institutionnelles, 
soutenant que ce sont eux qui consacrent quelques années de leur vie dans l’institution à 
acquérir une formation par l’étude et par la participation à des programmes de recherche. Les 
étudiants participent déjà à plusieurs instances consultatives et dirigeantes qui touchent les 
programmes de formation, les services dispensés et les choix stratégiques de l’Université. Il 
importe d’optimiser leur capacité de collaboration, au premier chef en les incluant dans 
l’exercice de planification stratégique proposé, sans négliger pour autant l’apport des 
professeurs, des chargés de cours, des administrateurs et des employés de l’Institution. 
Soulignons qu'un mécanisme de consultation et non de cogestion permettrait d'éviter que le 
processus s’alourdisse. 
 
 
4.1.2.1. Le développement durable 
 
En ce qui a trait à la gestion environnementale et au développement durable, l’Université 
Laval a déjà été à l’avant-garde. Dès 1994, on y déposait un plan directeur pour la protection 
et la promotion de l’environnement sur le campus. Ce plan était le fruit d’une concertation 
des parties prenantes sur le campus. Toutefois, au cours de la douzaine d’années qui a suivi, 
nombre d'actions ont dû être menées individuellement par certains services. L’Université 
devrait, selon nous, se comporter d’une façon plus proactive dans ce domaine et être un 
exemple à suivre pour l’ensemble de la région métropolitaine de Québec. À ce titre, le Vice-
rectorat à l'administration et aux finances, chargé de procéder aux rapports annuels sur les 
questions environnementales, devrait jouer un rôle de leader, apportant ainsi une visibilité 
plus importante de l’Université dans un domaine qui préoccupe de plus en plus les citoyens. 
 
 

RECOMMANDATION 
• Que l'Université renouvelle le plan directeur sur l’environnement favorisant un 

développement durable de l’institution et dynamise les efforts visant à maintenir un campus 
plus vert en ciblant des objectifs précis. 

 

 
Un premier pas dans cette direction serait la formation d'un comité ayant sous sa 
responsabilité le suivi du dossier environnement et la mise à jour du plan directeur destiné à 
assurer sur le campus une vision globale du développement durable. Des comités semblables 
ont déjà connu un certain succès dans d’autres universités canadiennes. Composé des parties 
prenantes, le comité consultatif prévu serait responsable de promouvoir l’esprit du plan 
directeur en plus d’être le porteur du message environnemental. 
 
Il est souhaitable de faire connaître ce qui se fait sur le campus, en passant aussi bien par les 
services que par les associations étudiantes ou autres entités administratives. Par exemple, les 
initiatives déjà prises par ReproLaval et le Service des immeubles, auraient avantage à être 
mieux partagées. 
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4.1.3. Le processus budgétaire 
 
Plusieurs commentaires reçus par la Commission font état d’une lourdeur dans le processus 
budgétaire. Le travail du Comité du budget s’étale sur plusieurs mois pour prévoir 
l’allocation de quelque 400 millions de dollars. De plus, la reconduction de montants destinés 
à faire face aux obligations concernant le traitement des employés permanents et autres 
engagements fait que l’arbitrage final porte sur des montants en proportion modestes, soit 
quelques millions. Cet arbitrage intègre deux volets : un premier qu’on pourrait appeler 
« reddition de comptes » et un deuxième, « planification budgétaire à court terme », qui 
concerne l’année à venir.  
 
Le premier volet permet des échanges entre le doyen de la faculté ou le directeur du service 
et les membres de la direction présents au Comité du budget. Chacun peut alors faire le bilan 
de l’année qui vient de s’écouler et exposer son attente pour l’année à venir. Ces rencontres 
ont lieu dans le cadre de la préparation du budget faute d’autre lieu et débordent de l’objectif 
initial, mais leur mérite est établi. La mise en place d’un plan stratégique (multi-annuel par 
définition, voir le point 4.1.2) qui inclut forcément un aspect budgétaire permettra de 
différencier les aspects reddition de comptes et planification du budget, même s'il existe un 
lien étroit entre les deux. De plus, l’exercice de planification stratégique devrait impliquer 
une vision à plus long terme de la situation financière de chaque unité. Naturellement, cette 
nouvelle vision serait grandement favorisée si le financement à recevoir du ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport était plus prévisible dans le temps. 
 
Le processus budgétaire actuel est jugé « inflationniste » par certains, car des allocations 
budgétaires additionnelles sont octroyées chaque année sans qu’il y ait systématiquement de 
remise en question soit des dépenses engagées par les différentes unités (facultés, services et 
autres) soit du budget qui leur était octroyé antérieurement. Dans le passé, les remises en 
question budgétaires ont été effectuées horizontalement, par des compressions pour 
l’ensemble des facultés ou des services. En voici quelques exemples : plan de compression 
de 15 % de la masse salariale entre 1995 et 1998 pour les facultés et services; compression au 
budget d’appoint des facultés de 2 % de la masse salariale du personnel enseignant depuis 
2001-2002 haussé à 3,4 % en 2004-2005; réduction moyenne de 20 % du budget de base de 
l’enveloppe du personnel enseignant associé et auxiliaire depuis 2001-2002; compression 
permanente de 5 % de la masse salariale du personnel administratif des services de 1999-
2000 à 2003-2004. Ces compressions horizontales ont obligé les facultés et les services à 
revoir et à remettre en question leurs dépenses, ce qui a pu mener à des abolitions de postes. 
Par ailleurs, de telles mesures ne permettent pas de corriger les iniquités budgétaires qui ont 
pu se créer avec le temps entre les unités. La proposition de donner un coup de barre pour 
redresser les finances (faisant l’objet du point 4.1.1) répondra dans un premier temps à cette 
impasse. 
 
Le suivi des budgets dans le temps au cours d'un exercice budgétaire étant complexe, un 
nouvel outil de projection budgétaire sera mis à la disposition des facultés et des services dès 
l’automne 2006 pour faciliter ce travail. Il serait avantageux de limiter autant que possible les 
variations de budget en continuant d’améliorer les outils mis à la disposition des unités afin 
qu'elles puissent, entre autres, prévoir le budget auquel elles auront droit; il leur sera ainsi 
plus facile d’évaluer, par exemple, l’impact d’un changement ou d’une orientation, la 
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pertinence économique de l’offre d’un cours ou d’un programme. Les mécanismes actuels 
d’allocations budgétaires sont complexes et nombreux. Ainsi, on procède à plusieurs 
versements d’allocations et/ou de compensations durant un exercice budgétaire, 
particulièrement dans les facultés. Précisons que plusieurs de ces versements découlent entre 
autres d’obligations relatives à l’application des conventions collectives. De plus, cette façon 
de faire s'appuie sur la volonté de produire des budgets « en temps réel », donc très précis et 
qui reflètent la situation à jour dans l’exercice donné. Comment pourrait-on réduire le 
nombre de ces versements afin de simplifier, par exemple, l’évaluation que doivent faire les 
unités du budget total qu’elles recevront au cours d’un exercice ? 
 
Un comité a été formé à l’automne 2005 pour revoir, entre autres, certains aspects 
budgétaires relatifs aux facultés. Le Groupe de travail et d’études sur les façons de faire 
(GTEFF – Budget) a reçu pour mandat de globaliser les formules budgétaires, de voir à ce 
qu’elles favorisent le décloisonnement et de proposer des indicateurs. Le dépôt des premières 
recommandations du comité est attendu pour l’automne 2006.  
 
Certaines formules d’allocations budgétaires sont complexes et plusieurs paramètres servent 
à en établir le montant de base. D'ailleurs, avec les années, une proportion importante 
d’allocations particulières s’est ajoutée au calcul de base, réduisant ainsi sa pertinence. Il y 
aurait donc avantage à simplifier ces formules et à les globaliser (p. ex. budget du personnel 
enseignant associé et auxiliaire, budget de ressources matérielles). 
 
Autre fait à noter, les mécanismes budgétaires actuels ne favorisent pas toujours la 
collaboration interfacultaire, ce qui va à l’encontre des nouvelles réalités multidisciplinaires. 
Au dire de plusieurs, les quelques mécanismes élaborés pour remédier à la situation ne 
semblent pas suffisants. Finalement, il est souhaitable d’ajouter d’autres indicateurs que le 
ratio11 pour mesurer la performance d’une faculté et d'être à même d’avoir des objectifs 
cibles de correction si nécessaire. Pour ce qui est des services, l'idéal serait d’avoir des 
indicateurs qui leur soient spécifiques. Tous ces indicateurs devraient aussi faciliter les 
comparaisons avec d’autres universités (par exemple, permettre de déterminer des écarts de 
revenus ou de coûts). Le ratio cible, quant à lui, pourrait varier plutôt que d'être de 1 pour 
tous. 
 
 

RECOMMANDATION 
• Que le processus budgétaire soit adapté aux objectifs de planification stratégique. 
 

 

                                                 
1. Le ratio met en relation, sous la forme d’un quotient, les ressources budgétaires consenties à une faculté et les 
revenus qu’elle génère. Un ratio supérieur à 1 montre que la faculté a des dépenses qui excèdent les revenus. 
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4.2. UNE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES TOURNÉE VERS L’AVENIR 

L’Université met l’enseignement et la recherche au centre de sa mission. Elle en traite aussi 
dans la première et la deuxième orientation de son plan stratégique 2003-2007. Cependant, 
en raison de l’évolution récente du monde universitaire, le personnel enseignant et 
administratif doit fournir plus d’attention que jamais afin d’assurer un service de qualité. 
 
Plusieurs facteurs externes exercent une pression sur l'organisation, engendrant un sentiment 
de surcharge généralisée : la précarité budgétaire, la concurrence de plus en plus marquée et 
la contrainte indirecte mais bien réelle exercée par la décroissance démographique en sont 
quelques exemples. Sous un autre angle, il faut également tenir compte du modernisme 
imposé par l’intégration de nouvelles technologies, l’ouverture sur le monde et 
l’enseignement à distance, sans compter l'enrichissement des connaissances et l'évolution des 
relations de travail. En plus de réclamer une capacité d’adaptation exceptionnelle, cette 
nouvelle réalité commande une concertation renouvelée entre les systèmes de gestion 
académique et administratif ainsi que des pratiques de gestion innovatrices. L'Université doit 
se préparer à relever de nombreux défis. 
 
Pour illustrer cette nouvelle situation, une professeure mentionnait avoir répondu à 
260 courriels provenant d’étudiants au cours d’une session. Il y a à peine dix ans, ce genre de 
tâche ne faisait pas partie du quotidien du professeur. En outre, du côté de la recherche, les 
impératifs de financement, de multidisciplinarité et de transfert des connaissances sont plus 
pressants qu’ils ne l’étaient. 
 
Dans un environnement où les ressources sont limitées, il convient de réviser les méthodes de 
travail pour s'assurer d'une allocation optimale en fonction de la mission de l’Université. 
Tous les responsables de la qualité de l’enseignement et de la recherche, en particulier les 
membres du corps professoral, doivent pouvoir jouer pleinement leur rôle, et ce, au meilleur 
de leurs compétences et de leur intérêt. Il serait donc souhaitable de procéder à une 
modernisation des processus de gestion qui s'appuie sur une modification des tâches dans 
l’environnement universitaire. 
 
 
4.2.1. Le développement en gestion des ressources humaines 
 
À l’Université Laval, la gestion des ressources humaines est de plus en plus modelée par 
l’application des conventions collectives. Les syndicats qui ont participé aux consultations 
ont d’ailleurs souligné la qualité générale des relations de travail. Toutefois, les besoins des 
personnes en milieu de travail couvrent un éventail beaucoup plus vaste que les matières 
conventionnées.  
 
Les bonnes pratiques en matière de gestion des ressources humaines valorisent, entre autres, 
la mobilisation du personnel, la planification des priorités dans une approche participative, la 
mise en place de moyens pour assurer une transition adéquate dans les cas de changements 
organisationnels majeurs et le soutien nécessaire pour traiter les cas difficiles. Il semble 
pressant de revoir les priorités d’orientation et d’action en tenant compte du prochain 
renouvellement de la main-d’œuvre, qui touchera tous les groupes d’emploi. Nos analyses 
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mettent également en lumière le fait que les outils destinés à appuyer les mandats des 
gestionnaires sont peu nombreux et peu adéquats; une amélioration considérable devrait leur 
être apportée au cours des prochaines années. 
 
Plusieurs défis prennent des proportions critiques alors que s’amorce une « relève de la 
garde ». En effet, comme l’illustre l’annexe IX, on compte plusieurs départs à la retraite dans 
les groupes d’emploi du personnel enseignant et professionnel, depuis 1990. À brève 
échéance, il faudra : déterminer les compétences critiques qui doivent être transférées à la 
relève; définir les compétences requises pour relever les défis des prochaines années; mettre 
en place des moyens efficaces de recrutement; accueillir et intégrer adéquatement le nouveau 
personnel; penser à des mesures de fidélisation de l'effectif pour conserver l’expertise; mettre 
en place des mécanismes de développement des compétences. L’enjeu est crucial et se jouera 
au cours des prochaines années. 
 
Le constat est fait depuis plusieurs années : les outils centraux et sectoriels dévolus à la 
gestion des ressources humaines sont dépassés. Le nouveau progiciel, dont l'achat est prévu 
prochainement, devrait offrir un profil beaucoup plus convivial et efficace pour les instances 
concernées. Il s'agissait d'un sujet de préoccupation pour plusieurs des membres de la 
communauté universitaire comme en font foi les nombreux commentaires que nous avons 
recueillis et considérés, et qui sont soulignés par une recommandation dans notre rapport.  
 
L’analyse des besoins engendrés par l’implantation du nouvel outil de gestion suscitera des 
interrogations et des remises en question importantes, et ce, pour une grande proportion des 
processus liés aux ressources humaines. Cet ancrage devrait servir de levier à une réflexion et 
à une réorganisation majeure des processus; il faut donc s’assurer d'y consacrer des 
ressources compétentes et dédiées, qui déploieront les énergies nécessaires à la réalisation 
d'une consultation de tous les utilisateurs du nouveau progiciel. Sans en faire une théorie, on 
peut supposer que le succès de l’implantation d'un tel outil de gestion repose sur la qualité de 
la consultation, sur la compréhension des besoins et sur l’implication de la communauté lors 
de l’implantation. 
 
 

RECOMMANDATION 

• Que l’Université Laval assure ses gestionnaires d’un soutien adéquat en gestion des 
ressources humaines par : 1) la révision des orientations et du mode de fonctionnement; 2) 
le développement du rôle conseil; 3) la mise en place d’outils de gestion modernes qui 
répondent mieux aux changements dans la société et dans les organisations. 

 

 
Dans la perspective exposée plus haut, il apparaît évident qu'un plan d’action, élaboré en 
concertation avec les unités, constituerait un cadre de référence très précieux. 
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Selon l’expert Yves C. Gagnon, professeur titulaire à l’ENAP, consulté sur ces questions par 
la Commission, une université moderne, dynamique et efficace, suscitant la fierté de son 
personnel et le respect de la collectivité, doit : 
 

• Avoir un projet universitaire rassembleur; 

• Accentuer l’orientation clientèle; 

• Implanter une culture de résultat; 

• Décentraliser véritablement la gestion des ressources humaines; 

• Déconcentrer véritablement la gestion des ressources humaines dans les facultés et 
les services; 

• Réorienter l’action de l’unité centrale vers l’aspect stratégique et prospectif de la 
gestion des ressources humaines; 

• S’assurer que les gestionnaires mettent l’accent sur la performance, la gestion, le 
résultat et la qualité des services rendus; 

• S’assurer que tous s’appuient sur un projet universitaire mobilisant qu’ils défendent 
avec passion. 

 
La gestion des relations de travail s’effectue dans un contexte de centralisation-
décentralisation. Il faut faire en sorte que toutes les personnes concernées, dans les services 
centraux comme dans les unités, partagent les mêmes préoccupations d’une gestion de 
qualité, efficace et efficiente. Par ailleurs, pour rétablir une gestion empreinte de souplesse et 
de confiance, le personnel doit pouvoir compter sur une attention particulière aux besoins liés 
à la mission universitaire, sur des gestionnaires compétents et sur l’appui de professionnels 
spécialisés. Quelques initiatives intéressantes de partage d’outils de gestion ont déjà été 
amorcées en ce sens, mais il faut que le mouvement s'accélère et s'intensifie. 
 
Pour illustrer l'approche visée, voyons les résultats et retombées favorables observés à 
certaines tables de concertation comme celles des responsables réseau, des conseillers à la 
gestion des études et des directeurs exécutifs de facultés départementalisées. Bien qu'elles ne 
soient pas nécessairement officiellement inscrites aux organigrammes et processus, ces tables 
constituent des lieux de rencontre fort utiles qui suscitent le réseautage ainsi que l’échange 
d’expertise et de ressources, et qui pourraient se développer à une plus grande échelle. En 
outre, le fait que certaines de ces entités aient été créées sur une base volontaire démontre un 
intérêt de décloisonnement qui pourrait être reconnu et encore mieux orienté. 
 
Les services offerts aux gestionnaires dans le domaine des ressources humaines devraient 
s’orienter vers les grands dossiers d’ordre stratégique et organisationnel qui seront mis en 
avant au cours de la prochaine décennie, par exemple : la fidélisation du personnel, le 
recrutement stratégique, l’adaptation à des ressources humaines provenant de communautés 
culturelles variées, la différence dans la culture de travail des générations X et Y, la gestion 
de la relève, les stratégies axées sur des remaniements majeurs, le développement 
organisationnel, le maintien des compétences et la formation, l’accueil des nouveaux 
employés, l’épuisement professionnel, la multidisciplinarité. 
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Si les présentes recommandations ne mènent pas nécessairement à une décentralisation, 
particulièrement en gestion des ressources humaines, il n'en demeure pas moins qu'il devient 
essentiel de mieux définir les mandats respectifs des unités centrales et des autres 
gestionnaires qui s’investissent au quotidien dans cette sphère d’activité. Il faut admettre et 
surtout reconnaître que la gestion de première ligne est assumée en majeure partie par les 
gestionnaires répartis dans les unités d’enseignement et les services. Cependant, ces entités 
ne peuvent mener à bien leurs actions sans un soutien de qualité provenant de l’unité centrale 
qui, elle, doit se sentir outillée pour pouvoir répondre aux impératifs contemporains en 
gestion des ressources.  
 
Le partage de l’information et l’offre de services accordée aux unités devraient être en tête de 
liste et devenir l'une des priorités de l’Université Laval. Par exemple, la création et le partage 
de bases de données étanches et conviviales préviendraient la multiplication d'outils 
« maison », créées pour répondre aux besoins de chaque faculté et service. Le recours à des 
formulaires électroniques éviterait aussi une succession d’opérations répétitives. En outre, un 
intranet bien documenté sur des sujets d’intérêt commun et réservé aux gestionnaires de 
ressources favoriserait considérablement la transparence et le transfert d’informations. À 
l’exemple du document traitant des procédures de promotion des professeurs, les modalités 
de transmission des connaissances dans les règles et les pratiques de gestion devraient être 
élaborées sous forme de guides de gestion spécifiques. Cette façon de faire permettrait de 
favoriser l’adoption de politiques de gestion souples et équitables plutôt que de 
conventionner des règles rigides et quasi intangibles. 
 
L'atteinte des objectifs énoncés exige que l'on passe d’une culture de contrôle des processus à 
une approche de service et d’aide dans des domaines qui sont novateurs, créatifs et, surtout, 
tournés vers l’avenir.  
 
 
4.2.2. Les contrats collectifs de travail 
 
Les contrats collectifs de travail imposent une gestion contraignante et complexe, aussi bien 
dans les unités d’enseignement que dans les services, le Vice-rectorat aux ressources 
humaines, incluant le Service des ressources humaines, ne faisant pas exception.  
 
Un nombre appréciable de témoignages adressés à la Commission a mis en cause la 
complexité des contrats de travail et les contraintes de gestion qui s'ensuivent. Il semble en 
effet que la réponse aux situations de gestion s’appuie trop souvent sur le recours aux 
conventions collectives. Les conventions collectives ont pour avantage de codifier des règles 
qui sont mises en place pour assurer l’application de modes de gestion équitables. Par contre, 
les règles originant des conventions collectives ont tendance à se complexifier avec le temps 
et à rendre plus difficile la gestion au quotidien ; à titre d’exemple, les règles de mobilité de 
personnel imposent souvent des délais et des procédures qui nuisent à la recherche 
d’efficacité. Une gestion des ressources humaines tournée vers l’avenir appelle un dialogue 
employeur employé qui dépasse largement l’application de normes conventionnées, et ceci, 
plus particulièrement dans un environnement changeant comme celui que nous décrivons. 
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  RECOMMANDATION 
• Que l’Université, en partenariat avec les instances syndicales, cherche à dégager des 

principes permettant d’assouplir les mécanismes de gestion. 
 

 
Les tendances actuelles dans le monde des relations de travail veulent que les grandes 
organisations modifient leur position sur la permanence, la sécurité d’emploi, la valorisation 
et la formation. À l'avenir, plusieurs de ces sujets devront être abordés en tant qu’objectifs 
plutôt que codifiés; des règles strictes, détaillées et souvent tatillonnes n’assurent plus la 
protection du salarié, pourtant à l’origine de leur création, et handicapent souvent la gestion 
des autres problématiques non couvertes par les conventions collectives. 
 
Les caractéristiques de la main-d’œuvre se verront modifiées par plusieurs tendances lourdes 
de l’environnement externe. L'attente des ressources humaines envers leur employeur sera 
progressivement déviée vers des valeurs différentes qui ne pourront être transposées en règles 
conventionnées. On signale notamment que les employés des prochaines années voudront 
être satisfaits de leur apport à l’organisation, qu’ils seront beaucoup moins inquiets face à la 
mobilité professionnelle, que ces recrues ont un intérêt marqué pour les nouvelles 
technologies déjà intégrées à leur quotidien, que les outils devront pouvoir répondre à leur 
niveau d’excellence, que l'Institution devra innover afin de fidéliser ses effectifs. Pour 
maintenir l’intérêt des meilleures ressources et permettre au personnel actuel de vivre 
harmonieusement ces changements, l’Université devra multiplier ses efforts d’adaptation. 
 
Une nouvelle approche permettrait de mieux répondre à ces besoins nouveaux; une plus 
grande souplesse dans l’application des conventions collectives jumelée à des modes de 
gestion des ressources humaines plus centrés sur la personne sont des solutions porteuses 
d’avenir, en plus d’être susceptibles d’avoir un effet mobilisateur. Cette meilleure utilisation 
des conventions collectives, dans un esprit ouvert, permettrait de créer pour tous un climat où 
le travail est satisfaisant, harmonieux et axé sur le plan de carrière. 
 
Dans le contexte actuel où les nouvelles technologies, la souplesse nécessaire dans les 
horaires, les particularités propres à toutes les unités et à certains services font augmenter les 
exigences, ne serait-il pas temps d’être plus créatifs et de tenter d’utiliser une nouvelle façon 
de faire concernant l’application de certaines clauses des conventions collectives ? À titre 
d'exemple, plusieurs des auteurs qui ont soumis leurs commentaires nous ont fait part de leur 
frustration concernant le mécanisme de promotion et les procédures d’affichage du personnel 
administratif de soutien. Les administrateurs souffrent des retards ainsi engendrés, le 
personnel éprouve le sentiment de perdre le contrôle de son cheminement et d’être mal 
préparé à relever de nouveaux défis. Il en résulte des malaises où personne ne semble trouver 
son compte. 
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4.2.3. Les responsabilités de gestion des professeurs administrateurs 
 
Un bon nombre de professeurs voient s'ajouter à leurs obligations liées à l’enseignement et à 
la recherche des responsabilités administratives qui viennent créer une pression considérable 
sur leur carrière d’enseignant ou de chercheur. Par esprit de dévouement, certains acceptent 
un poste de gestion pour une période donnée. Malgré toute la bonne volonté dont ils font 
preuve, le cœur n’y est cependant pas toujours.  
 
Outre sa diversité et sa complexité, la gestion elle-même est soumise à une évolution qui 
pose ses propres exigences, qu’il s’agisse de l’application des conventions collectives, de la 
réglementation des études ou de la gestion des programmes, notamment la création des 
profils international ou entrepreneurial. Plusieurs enseignants et chercheurs ont témoigné à la 
Commission de leur manque d’intérêt et de motivation face à ces exigences. 
 
La gestion des personnes et des ressources fait appel à des compétences particulières. 
L’Université le reconnaît et y accorde une attention spéciale. Les nouveaux gestionnaires 
sont invités chaque année à une session de formation de quelques jours, ainsi qu’à des 
rencontres ponctuelles. Le Vice-rectorat aux ressources humaines leur fournit, en temps utile, 
une documentation d’appoint sur des tâches particulières. L’Université a récemment instauré 
un programme de formation qui permet aux nouveaux gestionnaires académiques, 
professionnels et cadres de se perfectionner en gestion, sur une base volontaire. Ces 
initiatives semblent porter fruit et elles doivent être encouragées. Cependant, après leur 
entrée en fonction, les gestionnaires – doyens, directeurs de département, de services – 
continuent de faire face à des situations nouvelles, exigeantes et pour lesquelles ils devraient 
pouvoir compter sur des ressources et sur un soutien accentué. 
 
 
  RECOMMANDATION 
• Que l’Université procède à un inventaire complet des responsabilités et tâches dévolues aux 

professeurs administrateurs et détermine, en partenariat avec ces derniers, celles qui 
pourraient être déléguées à du personnel administratif. 

 

 
Selon les témoignages entendus, beaucoup de professeurs administrateurs se voient 
contraints d’assumer une part considérable des opérations administratives courantes, tant 
dans les domaines de la gestion budgétaire et des ressources humaines qu'au plan de la 
gestion des études. Cette situation, il va sans dire, prive l’Université de leurs connaissances 
dans des domaines d’expertise qui leur sont propres. 
 
La gestion comporte également des obligations en ce qui a trait à la planification et au 
développement en vue d'assurer une continuité d’action, particulièrement dans les unités 
d’enseignement. Cet aspect de la tâche devrait en grande partie être assumé par le corps 
professoral. Pour ce faire, l’Université doit y porter une attention particulière, par exemple 
réviser les responsabilités des postes de gestion réservés aux professeurs afin de dégager 
celles qui peuvent être déléguées, tout en visant un coût nul pour l’opération.  
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Les exemples de tâches aux frontières perméables ne manquent pas. Un directeur de 
programme doit-il consacrer des heures à évaluer l’équivalence d’un diplôme d’études 
supérieures d’une université étrangère ? Doit-il informer lui-même chaque étudiant étranger 
du règlement des études et des pratiques locales de gestion ? Lui revient-il de recevoir 
chaque étudiant désirant des informations relatives au profil international ? Ne pourrait-on 
imaginer obtenir un meilleur résultat par la collaboration des professeurs et du personnel 
administratif orientée vers les mêmes objectifs de gestion, mettant à profit leurs compétences 
respectives. En déléguant une partie de la gestion parfois assumée par les professeurs 
administrateurs à du personnel administratif, on pourrait assurer une plus grande stabilité et 
le maintien et le transfert des connaissances, particulièrement dans les unités d’enseignement.  
 
Une analyse semblable portant sur la fonction de directeur de département illustrerait 
l’ensemble des tâches opérationnelles susceptibles de relever d’une catégorie de personnes 
qui possèdent l’expérience, la formation et les compétences pour assurer la continuité des 
activités, et ce, facilement et au profit de tous. Ainsi, lorsque l’on demande à un nouveau 
directeur de département de régler des conflits de travail ou d’appliquer l’ensemble des 
conventions collectives, par exemple les règles découlant du profil d’engagement des chargés 
de cours (PECC), l'effort qu'il y consacre est considérable, mais cette expertise se perd dès 
que son mandat se termine.  
 
Certaines formules à succès connues sont déjà en place à l’Université. Mentionnons le rôle 
des directeurs exécutifs dans les facultés, des coordonnateurs administratifs dans les 
départements et les centres de recherche. Du côté de la gestion des programmes, signalons les 
conseillers à la gestion des études qui desservent un large éventail de programmes. Ils 
assument parfois des tâches spécifiques comme la prise en charge des étudiants étrangers, les 
profils international ou entrepreneurial, les équivalences de cours ou de diplôme. De même, 
dans les facultés de grande taille, des conseillers à la recherche fournissent aux professeurs et 
au doyen ou vice-doyen un appui de qualité. 
 
Il s'avère que certains professeurs possèdent également les aptitudes et les habiletés 
adéquates pour devenir d’excellents gestionnaires. Afin que l’Université tire bénéfice du 
talent et de la vision de ces leaders, ces derniers devraient avoir l’opportunité d’en faire une 
carrière. Il y aurait donc lieu de se pencher sur les moyens d’encourager et de valoriser 
l’exercice de leur mandat de gestion.  
 
 
4.2.4. L'utilisation des ressources et le réseautage 
 
On constate que les unités – facultés, départements et programmes – sont de tailles très 
variables à l’Université et qu'elles n’ont pas toujours la capacité de se doter des appuis requis 
pour une saine gestion. Rappelons qu'aux nombreuses ressources nécessaires pour 
l’avancement des dossiers – conseillers à la recherche, webmestres, gestionnaires des 
programmes pluridisciplinaires – viennent s'ajouter des infrastructures pour soutenir les 
programmes internationaux ou effectuer la gestion des PECC, mais aussi pour assurer un 
ensemble de services, tels des comptoirs de prêt d’équipement, aux étudiants, aux 
enseignants et aux chercheurs. 
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Cette situation donne lieu, dans plus d'un cas, à une surutilisation ou à une mauvaise 
utilisation de certaines catégories d’employés. Les uns deviennent responsables d’un 
ensemble de dossiers qui débordent leur fonction; par exemple, certains conseillers à la 
gestion des études se voient exposés à des mandats de communication, de relation avec le 
milieu, de formation, etc. D’autres, par contre, n’interviennent que de façon très 
occasionnelle dans la gestion d’un dossier complexe; c’est le cas du personnel de certaines 
unités où l'engagement de quelques chargés de cours chaque année requiert l'assimilation 
d'une quantité très importante de données. 
 
Plusieurs gestionnaires des études se retrouvent, eux aussi, à assumer des tâches qui 
pourraient facilement être confiées à des administrateurs ou à des gestionnaires de carrière 
dans des domaines précis. Dans le but d’accorder un soutien adéquat aux secteurs d’activités 
axés sur la mission universitaire et afin d’alléger la large part des énergies qui sont dédiées 
aux opérations courantes, nous proposons un réseautage structurel par grands secteurs de 
formation, qui permette une mise en commun des ressources professionnelles ou techniques. 
 
 
  RECOMMANDATION 
• Qu’une étude soit entreprise afin d’évaluer, avec les groupes concernés, quelles catégories 

de ressources humaines et quelles ressources matérielles minimales devraient être 
accessibles à toutes les unités et services, peu importe leur poids relatif, pour que soit 
assurée la disponibilité de services incontournables à l’accomplissement des missions 
d’enseignement et de recherche. 

 

 
La situation financière actuelle n’incite pas à espérer que nous pourrons doter toutes les 
unités de services techniques ou de ressources humaines en quantité. Il faut plutôt penser à un 
partage de ressources qui pourrait s’effectuer entre unités de plus modeste taille ou encore 
que certaines grandes unités acceptent d’offrir une expertise dans des domaines où les plus 
modestes ne peuvent investir, en contrepartie d’une contribution financière ou d’échanges de 
services. 
 
Certaines expériences en ce sens sont en cours actuellement. Les facultés de médecine et de 
pharmacie ont pour leur part mis sur pied un projet-pilote de partage de ressources : elles se 
sont entendues pour regrouper certaines ressources humaines et matérielles qui desservent 
actuellement la communauté des deux entités. Par ailleurs, au cours des prochains mois, un 
comité se penchera sur une formule de partage des ressources dans le cadre du projet de 
Centre intégré de formation en sciences de la santé (CIFSS) qui regroupera dans un même 
pavillon les facultés de médecine, de pharmacie et de sciences infirmières. Ces pistes de 
solution devraient permettre un certain décloisonnement et des échanges plus significatifs 
entre facultés et services. 
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4.3. L’EXAMEN DES INSTANCES DIRIGEANTES (CA ET CU) 

La gouvernance en général, et celle des institutions publiques et parapubliques en particulier, 
sont maintenant des sujets d’actualité. Des situations largement médiatisées de conflits 
d’intérêt, de mauvaise gestion, ou de fraude pure et simple ont en effet alerté l'opinion 
publique sur la vie interne de grandes institutions commerciales (les scandales d’Enron, la 
gestion peu reluisante de grandes sociétés commerciales, etc.). En ce qui concerne les 
universités, la population est de plus en plus consciente que le réseau universitaire québécois 
doit rendre compte de l’utilisation des contributions publiques importantes qui lui sont 
consenties, et ce, à un moment où les ressources financières sont limitées. 
 
Dans le cadre des contrats de performance de l'an 2000, l’Université Laval avait mis en place 
une série d’indicateurs de performance ciblés, qui avait permis de fixer des objectifs précis et 
d’orienter les efforts des facultés. Ces contrats n’ont pas été reconduits par le gouvernement 
avec les universités en 2003 et, sans que l'on sache pourquoi, l'Université n’a pas senti le 
besoin de les maintenir, avec le résultat qu'aujourd’hui aucune unité de mesure 
institutionnelle ne permet d'évaluer son efficacité. 
 
Depuis 1991, l’Université Laval souscrit au modèle d’organisation dominant dans les 
universités canadiennes, soit la structure bicamérale. L’instance administrative, le Conseil 
d’administration (CA) et l’instance académique, le Conseil universitaire (CU), jouent des 
rôles complémentaires. Réalisée en 1995, une enquête sur la composition des CA (Governing 
Boards) dans les universités canadiennes (Jones et Skolnik, 1997) montre que, en moyenne, 
50 % des membres viennent de l'extérieur, 17 % sont des professeurs, 9 % des étudiants, 9 % 
des diplômés et 15 % ont un autre statut. Une enquête similaire faite en 1998 (Jones et al., 
2004) sur les CU (Academic Senates) montre qu’ils comptent en moyenne 61 membres et que 
de ceux-ci, 44 % sont des professeurs, 18 % des étudiants, 23 % des administrateurs désignés 
et 15 % ont un autre statut. 
 
Selon les principes de bonne gouvernance, c'est aux administrateurs (ceux énumérés à 
l’article 55 de nos statuts) et aux membres des conseils (CA et CU) qu'est confiée 
l’entreprise : ils doivent veiller à ses intérêts et sont ultimement responsables de sa 
performance. 
 
Des recherches ont démontré (Hirsch et Weber, 2001) une tendance en Amérique du Nord à 
délaisser le modèle de gestion européen (plus collégial, plus académique) en faveur d’un 
modèle centré sur un Conseil d’administration actif soutenant une direction (recteur et vice-
recteurs/vice-rectrices) dont le leadership institutionnel s'exerce auprès des différentes 
instances de l'Institution (facultés, départements, centres de recherche, services, etc.). Dans 
un contexte semblable, la direction de l’Université doit appuyer son autorité de gestion et sa 
responsabilité sur des organes décisionnels (CA et CU) qui jouent pleinement leur rôle ; elle 
se doit d’être visionnaire, à l’écoute et entièrement dévouée à la mission de l’Institution. 
 
Au titre de la gouvernance et des mécanismes de gestion, la Commission a reçu de nombreux 
commentaires, dont ceux provenant du Comité de vérification et du Bureau du vérificateur 
interne de l’Université; pour fins de rappel, mentionnons que le Comité de vérification assiste 
le Conseil d’administration dans ses responsabilités de surveillance de l’information 
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financière, des processus de gestion des risques et de contrôle, ainsi que de la conformité aux 
lois, aux règlements et à l’éthique. 
 
 
4.3.1. Le mode de fonctionnement du Conseil d’administration et du Conseil 

universitaire  
 
Le mode de fonctionnement du Conseil d’administration et du Conseil universitaire est 
critiqué. Le rôle de ces instances est perçu par plusieurs comme étant passif : les 
commentaires reçus font état du peu de débats qui s’y tiennent et du peu d’influence qu’elles 
ont sur les grandes orientations institutionnelles. On évoque le nombre réduit d’informations 
pertinentes présentées aux membres du Conseil d’administration, la coexistence de deux 
organes décisionnels (CU, CA) et, finalement, la remise en question de la procédure de 
désignation du recteur. 
 
Le Conseil d’administration se voit reprocher en particulier l’absence de discussion sur les 
grandes orientations. Les principes de gouvernance mis en avant par les organismes de 
règlementation boursière canadiens et américains donnant une idée assez claire de ce que l'on 
attend d'une telle instance, le Conseil d’administration devrait déléguer à la direction de 
l’Université la gestion courante et se concentrer sur les orientations et la performance. Ceci 
aurait comme effet de faciliter la tâche des membres externes qui doivent relever le défi de 
comprendre une organisation complexe (Duderstadt, 2004) dont la culture interne spécifique 
est parfois impénétrable pour le non-initié. 
 
Cependant, à l'Université Laval, ces principes doivent être adaptés au rôle particulier qu'elle 
est appelée à jouer dans notre société et à l’autorité décisionnelle qui est confiée par nos 
statuts au recteur; ce dernier est beaucoup plus qu’un PDG, puisque la charte lui reconnaît un 
rôle premier dans l’établissement des grandes orientations institutionnelles. 
 
À Laval, le Conseil universitaire adopte des règlements et des plans d'action qui font suite à 
la révision des programmes, reçoit et entérine les rapports de diverses instances, recommande 
la création de programmes, etc. Certaines de ces décisions ont des incidences budgétaires et 
le Conseil d'administration n'en est pas informé. De même, le suivi des recommandations 
n'est pas parfaitement assuré. Trop souvent, les membres ont l'impression de simplement 
prendre connaissance des projets et des rapports, sans pouvoir échanger sur des questions 
fondamentales. À titre d'exemple, la Commission aimerait citer le cas de la structure 
organisationnelle approuvée par le Conseil d’administration pour le Vice-rectorat aux 
ressources humaines (VRRH) et qui, après plusieurs années, a été modifiée dans les faits sans 
qu’aucune révision formelle n’ait été effectuée par l’instance dirigeante habilitée, en 
l'occurrence le Conseil d’administration. Le plan initial était de séparer le VRRH en deux 
secteurs, l’un stratégique, l’autre opérationnel, ce qui correspond très peu à l’organigramme 
actuel. Le rôle joué par les commissions consultatives de l'Université paraît extrêmement 
varié. Il oscille entre des évaluations d'opportunité et de performance, la préservation du 
respect des règlements et l'appui à différentes initiatives. Une meilleure coordination des 
orientations et l'accentuation des rôles conseil et d'appui paraissent souhaitables. 
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Le recteur, aidé de son équipe de direction, doit donc composer avec les instances dirigeantes 
(CA et CU) pour actualiser les grandes orientations institutionnelles et voir à leur mise en 
œuvre. La direction exerce à ce titre une fonction exécutive qui s’exprime par un troisième 
organe décisionnel, le Comité exécutif. 
 
La présence simultanée d’un Conseil d’administration et d’un Conseil universitaire peut être 
source de confusion rendant parfois plus difficile la reddition de comptes. Ainsi, le CA et le 
CU exercent des pouvoirs qui leur sont propres (article 67 des statuts en ce qui concerne le 
Conseil d’administration et article 87 en ce qui concerne le Conseil universitaire); de plus, 
l’article 88 des statuts permet à l’un ou l’autre organisme de demander au recteur la 
convocation d’un comité spécial formé de trois représentants de chaque conseil, dont le 
président, afin d’étudier tout chevauchement de juridiction. 
 
Dans le but d’assurer une bonne gouvernance à l’Université dans le respect des statuts et de 
la charte, nous proposons donc que le mode de fonctionnement du CA et du CU tienne 
compte des paramètres suivants : 
 

1. Laval doit être régie par un organisme décisionnel doté de pouvoirs véritables, 
l’objectif étant de maximiser la participation tant au CA qu’au CU; 

2. Le code d’éthique devrait être révisé pour s’assurer que les membres du CA et du CU 
participent activement aux travaux de l’instance à laquelle ils siègent et qu’ils agissent, 
en tout temps, dans l’intérêt de l’Institution et non comme représentants d’un groupe 
particulier; 

3. Le CA et le CU devraient adopter annuellement une « déclaration de bonne 
gouvernance » basée sur le modèle de l’annexe X. 

 
 
  RECOMMANDATION 
• Que l'Université revoie le mode de fonctionnement et éventuellement la composition du 

Conseil d’administration, du Conseil universitaire et des commissions, sur la base des 
pratiques modernes de gouvernance. 

 

 
Le texte de l’annexe X suggère une liste de principes de bonne gestion pour un Conseil 
d’administration. Cette liste présente le minimum de normes que les instances devront 
s’approprier. Il s'agit d'une réforme du mode de fonctionnement qui peut être mise en œuvre 
avec les statuts actuels. 
 
 
4.3.2. La structure décisionnelle et hiérarchique 
 
La structure d’organisation de l’Université Laval est complexe du fait de sa taille, de sa large 
mission, de l’existence d’une structure parallèle des études et des ressources (la 
bidimensionnalité), de la centralisation-décentralisation des responsabilités et de la nécessité 
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d’opérer en collégialité. Les commentaires reçus font état de lignes hiérarchiques difficiles à 
suivre et pas toujours respectées, de délégation d’autorité floue sauf en matière financière, de 
champs de responsabilité à redéfinir, de décisions prises en silo, du statut mal défini des 
centres de recherche et des instituts (même s’ils sont reconnus) et, finalement, du trop grand 
nombre d’unités administratives et des pouvoirs centralisés-décentralisés qui leur sont 
octroyés. 
 
L’influence des conventions collectives sur les statuts de l’Université a créé des structures 
parallèles qui encadrent plusieurs types de décisions. Il y aurait une réflexion à faire et des 
précisions à apporter sur le rôle des instances statutaires, le Conseil de faculté par exemple, et 
sur celui des pouvoirs délégués. Selon l’image perçue, la délégation de pouvoir n’est pas 
toujours précisée, ce qui pourrait s'expliquer par une définition des rôles et des 
responsabilités comportant des zones grises. 
 
Dans le monde universitaire, le rôle de la recherche est important; Laval se classe en 5e ou 
6e place au Canada selon les années. Comment s’insèrent les centres de recherche ou les 
instituts dans la structure de l'Institution ? Quels sont les liens de responsabilité ? Tout laisse 
croire que l'organisation s’adapte aux personnes en place et que le fonctionnement actuel 
tient plus de l’équilibre politique que d’une structure pensée pour son efficience. Notamment, 
l’allocation de ressources humaines et matérielles aux centres et instituts est constamment 
citée comme un enjeu décidé à la pièce et sans norme claire avec les départements et les 
facultés. Or, l’Université a la responsabilité d’assurer la correspondance continuelle des 
activités de ces groupes dynamiques avec sa mission d’enseignement et de recherche; 
l’attribution correcte des ressources est un moyen d’y parvenir. 
 
Commentant la situation générale des universités, Mallon (2004) décrit les centres de 
recherche et les instituts comme un groupe qui gagne en influence, rendant la gouvernance 
plus difficile en raison d'objectifs et d'un mode de fonctionnement différents de ceux du reste 
de l’Institution. Leur influence sera donc dirigée vers leur développement propre plutôt que 
vers le développement de l’université en général. Dans le cas de l’Université Laval, la 
situation est nuancée. La description de Mallon correspond plus à un extrême à éviter dans 
l’avenir qu’à une situation actuelle, mais la mise en garde est légitime. 
 
Il serait utile qu’un organigramme des différentes composantes de l’Université soit réalisé et 
approuvé par les organes décisionnels appropriés. Suffisamment détaillé pour répondre aux 
questions reliées aux liens hiérarchiques, cet outil permettrait de mieux encadrer la question 
des délégations de pouvoir; de plus, toute personne occupant une fonction administrative à 
l’Université (doyens, directeurs de département, etc.) devrait pouvoir compter sur l'aide de 
cahiers de gestion.  
 

RECOMMANDATION 
• Que la direction de l’Université voie à la révision et à la précision, si nécessaire, de la 

structure organisationnelle de l’Institution en établissant, pour toutes ses composantes, un 
organigramme complet qui, une fois dûment approuvé par les organes décisionnels, sera 
facilement accessible. 
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Les mémoires soumis par les associations étudiantes soulèvent la question de la présence des 
étudiants dans les organes de la structure décisionnelle. Comme il en a été fait mention dans 
les statistiques présentées plus haut, la moyenne du poids des étudiants dans les CA et CU au 
Canada est égale ou inférieure à celle de l’Université Laval. Des sondages auprès des 
membres d’instances canadiennes (Wood, 1993; Zuo et Ratsoy, 1999) rapportent que les 
étudiants consultés dans ces études se disent peu satisfaits de leur influence. Les autres 
membres considèrent toutefois l’apport des étudiants comme une source d’information 
valable dans le processus décisionnel et jugent la participation étudiante nécessaire. Une 
saine gouvernance en milieu universitaire, assurant que le point de vue des étudiants puisse 
être entendu et pris en considération, semble donc passer par la représentation à tous les 
niveaux. 
 
 
Selon les statuts de l’Université Laval, c'est le Vice-rectorat aux études qui est responsable 
des associations étudiantes, la Commission recommande une révision des attributions de ce 
Vice-rectorat en vue d’élargir son mandat à l’ensemble des dossiers étudiants, de façon à 
créer ultimement un Vice-rectorat aux études et à la vie étudiante. 
 

RECOMMANDATION  
• Que la direction de l'Université revoie le mandat du Vice-rectorat aux études de façon à en 

changer la désignation pour Vice-rectorat aux études et à la vie étudiante. 
 

 
Relativement à la composition du Conseil d’administration, la Commission estime que, 
compte tenu de l’historique de l’Université, la composition actuelle fixée à vingt-cinq (25) 
membres dont douze (12) proviennent de l’extérieur (sans être totalement indépendants selon 
la définition qu’en donne le Comité de vérification) est satisfaisante. À plus long terme, 
cependant, une révision de la charte devrait permettre, dans un premier temps, que le Conseil 
d’administration soit constitué majoritairement de membres externes indépendants et, dans 
un second temps, qu’il se voie doté de pouvoirs plus étendus, particulièrement en ce qui 
concerne le mode de désignation du recteur. 
 
L’équilibre actuel entre membres externes et membres internes (administrateurs, enseignants, 
professeurs, étudiants, personnel de soutien, etc.) peut être conservé pour le moment à la 
condition de respecter la délicate question des règles relatives aux conflits d’intérêt lorsque 
certaines personnes de l’interne sont affectées par des décisions qui doivent être prises par le 
CA et celle des règles de confidentialité en ce qui a trait aux transactions commerciales ou à 
l’analyse de situations individuelles.  
 
Actuellement, la nomination par le Conseil d’administration de sept (7) membres externes est 
faite sur proposition d’un Comité de nomination. Pour bien démontrer l’importance du rôle et 
des qualifications recherchées pour les futurs membres de ce Conseil, les membres du 
Comité de nomination devraient s’assurer que tous les candidats sont informés de l'attente de 
l’Université à l’égard de leur participation qui se voudra active, compétente et entière. Le 
secrétaire général de l’Université pourrait être appelé à jouer un rôle proactif dans cette 
démarche en fournissant aux membres du Comité de nomination la documentation nécessaire 
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pour définir les compétences requises et en s’assurant de procéder à une formation adéquate 
des candidats retenus. La direction du Comité de nomination pourrait quant à elle être 
confiée au président du Conseil d’administration. 
 
Les nouveaux membres devraient recevoir une formation adéquate; en ce sens, il est 
souhaitable que leur intégration relève de la responsabilité conjointe du président du Conseil 
d’administration et du secrétaire général de l’Université. Le choix des membres des 
différents comités du Conseil, tant ceux existant déjà que ceux qui pourraient être créés, revêt 
une importance primordiale; qu'il s'agisse des membres internes ou externes, ils devraient 
avoir les habilités requises pour y siéger et, surtout, la disponibilité nécessaire à la réalisation 
d’un travail efficace. 
 
À l’instar de la révision des règles de gouvernance dans les institutions parapubliques, une 
réflexion devrait être entamée auprès du Conseil d’administration pour envisager la 
rémunération possible des membres externes du Conseil d’administration; une indemnité 
quotidienne, basée sur le nombre de séances du conseil, des comités ou du Comité exécutif 
(où cette pratique existe déjà), pourrait faciliter une implication plus grande de ces personnes 
à qui l’on demande déjà beaucoup, mais qui pourraient se voir davantage sollicitées si l'on en 
croit les résultats du rapport de notre Commission. 
 
La direction de l’Université, quant à elle, se voit confier par la personne du recteur, ainsi que 
par les vice-recteurs et vice-rectrices, la responsabilité de voir à l’administration et à la 
gestion au quotidien de l’Institution; c’est à elle de voir à la mise en place d’une planification 
stratégique adéquate, de s’assurer de la reddition de comptes de fonds publics (enseignement, 
recherche) et de servir de courroie de transmission adéquate auprès des instances dirigeantes, 
à savoir le Conseil d’administration et le Conseil universitaire. 
 
Comme institution, l’Université devrait se pencher tous les cinq ans sur l’analyse globale de 
sa performance; ce travail devrait être exécuté conjointement par le Conseil d’administration, 
le Conseil universitaire et la direction de l’Université, si possible, avec l’aide d’un consultant 
externe pour assurer la transparence de l’opération. 
 
Enfin, dans le but de coordonner l’intervention du Conseil d’administration et celle du 
Conseil universitaire, surtout pour ce qui est du développement institutionnel, nous 
suggérons la création d’une Commission de développement institutionnel et donc, 
possiblement, la modification de la charte; cette Commission aurait pour mission de donner 
des avis institutionnels sur les grandes orientations de l’Université. 
 
 

RECOMMANDATION 
• Que le Conseil d’administration et le Conseil universitaire de l’Université Laval envisagent 

la création conjointe d’une Commission de développement institutionnel qui fera le lien 
entre les deux instances dirigeantes. 
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4.3.3. L’obligation de rendre compte 
 
La pratique de la reddition de comptes à l’Université Laval est peu développée; il en est de 
même de l’évaluation des performances. À ce sujet, la vérificatrice interne souligne, dans un 
mémoire soumis à la Commission, le mérite et la nécessité de développer l’un et l’autre.  
 
L’exercice de la reddition de comptes implique que l’Université démontre qu’elle a su gérer 
de façon optimale les ressources qui lui sont confiées. Cet exercice présuppose l’attribution 
de responsabilités, le devoir d’évaluer et de surveiller le rendement. La reddition de comptes 
sert à établir l’adéquation entre la mission, le plan stratégique, les obligations législatives, les 
capacités organisationnelles et les résultats atteints. Le rapport annuel de l’Université ne 
contient pas l’information nécessaire pour évaluer sa performance. Par conséquent, les 
parties prenantes, incluant le Conseil d’administration, ne peuvent s’appuyer sur ce seul 
document comme source d’information. 
 
 

RECOMMANDATION 
• Que la direction de l’Université voie à resserrer et à préciser les règles de responsabilité, de 

reddition de comptes et d’évaluation de la performance pour les unités, les services et les 
personnes responsables de la gestion, et se charge de leur approbation, lorsque nécessaire, 
par les organes décisionnels de l’Université. 

 

 
Le rôle du Bureau du vérificateur interne (BVI) peut être appuyé par l’ajout de moyens. Tout 
d'abord, une rotation de la vérification des unités administratives permettrait de faire un suivi 
à caractère préventif. Il serait également utile d'établir, avec les facultés et les services, un 
consensus sur les cibles à atteindre et les métriques de performance; cet accord existe déjà 
pour les programmes, par les évaluations périodiques, mais rien n’est institutionnalisé pour 
les unités administratives. 
 
Les efforts en vue de réviser le mode de désignation du recteur ont été vains jusqu`à 
maintenant, à la grande déception de plusieurs de ceux qui préconisent une modernisation de 
l’Université; notre mandat n’inclut pas une révision approfondie de nos statuts, ce 
qu’exigerait un changement réel des façons de faire dans ce domaine, mais nous nous devons 
de prendre acte de ce sentiment largement répandu. Le recteur, la direction et les instances 
dirigeantes devraient procéder à une large consultation sur cette question (nécessité d’un 
processus de désignation plus ouvert sur l’extérieur, dépolitisation de l’opération en 
s’appuyant sur un rôle accru des membres externes du Conseil d’administration, 
simplification de la procédure elle-même) et envisager, par voix législative si nécessaire, une 
reformulation de l’ensemble de la procédure qui permettrait à Laval de jouer pleinement son 
rôle en ce début de XXIe siècle.  
 
Le rôle du secrétaire général devrait aussi être revu pour assurer la participation éclairée des 
membres du Conseil d’administration; une plus grande indépendance institutionnelle lui 
permettrait, comme gardien des statuts, d’assurer le suivi de plusieurs des nouvelles pratiques 
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recommandées par notre commission, telle celles concernant la déclaration de bonne 
gouvernance et la formation des membres du Conseil d'administration. 
 
 
4.3.4. La gestion des études et des ressources 
 
La structure bidimensionnelle adoptée pour la gestion des ressources et des programmes 
trouve son origine dans un document de la Commission de la réforme publié en 1972. Ce 
choix marque le passage à une gestion des études plus uniforme, plus normée et, forcément, 
centralisée. Auparavant la gestion des études dépendait des facultés. 
 
La « ligne programme » actuelle comprend deux fonctions distinctes : l’administration des 
programmes et l’orientation des programmes. La fonction administration des programmes est 
l’interface avec les étudiants; elle intègre l’admission, l’inscription, le cheminement, 
l’exclusion, la diplomation ainsi que la gestion du dossier de l’étudiant. Balisée par le 
Règlement des études, la gestion du dossier comprend, par exemple, l’approbation du choix 
de cours, la dispense de cours, l’équivalence de crédits ou la levée de sanction. Enfin, le 
directeur de programme est appelé à jouer un rôle conseil auprès des étudiants. La fonction 
orientation des programmes quant à elle englobe la conception et la modification des cursus. 
Ces actions relèvent du Comité de programme pour la modification de programmes existants 
et d'un comité ad hoc pour la conception d’un nouveau programme. Il n'existe pas de 
calendrier régulier pour ces actions; elles peuvent être provoquées par une évaluation 
périodique du programme, par une nouvelle lecture des besoins des étudiants ou de la société, 
ou encore par une visite d’agrément. 
 
Le Comité spécial sur la bidimensionnalité de 1997 faisait état de consultations dans son 
rapport; nous pouvons y ajouter les commentaires contenus dans l’Avis de la Commission 
des études (CE-98-06) sur le rapport du Comité spécial. Les deux documents mettent en 
lumière les points forts de la structure à double dimension et, en particulier, l’indépendance 
relative qu’elle procure aux programmes. 
 
Sans que ce soit dit de façon explicite, les commentaires reçus par la Commission concernant 
la bidimensionnalité visent la fonction orientation, puisqu'il y est question de frictions, 
d’incohérence, de dédoublements dans la modification des programmes. Perçue 
négativement, l’existence de structures décisionnelles locales parallèles serait 
administrativement lourde, d’autant que celles-ci puisent dans le même bassin professoral. Il 
s'ensuit une division opposant les tenants de la primauté des programmes quelle que soit la 
réalité économique à ceux qui prônent une approche plus managériale. La bidimensionnalité 
est vue comme un frein à l’optimisation et une source de frustration lorsque les deux 
structures s’ignorent ou lorsqu’elles prennent des orientations divergentes.  
 
Dans un processus de rationalisation, la cohérence est difficile à orchestrer si les personnes 
qui conçoivent et élaborent des programmes ne tiennent pas compte des ressources 
financières disponibles. La Commission se demande donc si l’existence de « lignes » ne 
favorise pas l’isolement et le recours à des tactiques de siège, destinées par exemple à faire 
avancer un dossier suivant une ligne malgré un désaccord au niveau départemental. 
L’absence de tout processus clair pour créer des consensus à la base aboutirait à des prises de 
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décision fort éloignées de leurs lieux d’exécution, ce qui va à l'encontre des tentatives de 
l’Université visant l'allègement de la gestion des études par la décentralisation. Les études et 
les ressources n’étant pas contraintes de s’entendre à la base (dans le département) ceux qui 
préconisent la primauté des programmes verraient le pragmatisme comme une faiblesse dans 
la défense d’intérêts supérieurs.  
 
 

RECOMMANDATION 
• Que la direction de l'Université établisse une jonction formelle à la base entre les lignes 

ressources et programmes. 
 

 
La relation entre les études et les ressources a besoin d’être mieux balisée tant dans les 
départements qu'au sein du Conseil de faculté. Le rôle de ce dernier est reconnu de façon fort 
variable d’une faculté à l’autre. Il faudrait s’assurer que les conseils de faculté soient 
encouragés à jouer leur rôle, particulièrement en ce qui a trait à la conciliation des études et 
des ressources. Quoique jugée sévèrement par plusieurs, ce n'est pas la structure de l'instance 
qui est en cause mais bien, comme pour le CA et le CU, l’utilisation qui en est faite. Une 
utilisation plus judicieuse des Conseils de faculté pourrait cependant faire disparaître une part 
non négligeable des irritants signalés. 
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5. CONCLUSION 

Nous sommes d’avis que l’Université Laval doit adapter sa structure et son mode de 
fonctionnement pour faire face adéquatement aux situations changeantes qui caractérisent la 
société contemporaine. De plus, la mise en place d’un plan stratégique rassembleur, des 
changements intégrateurs dans la gestion des ressources humaines et une révision du mode 
de fonctionnement de nos instances dirigeantes devraient donner l’impulsion nécessaire à un 
positionnement plus favorable de Laval dans l’éducation postsecondaire au Québec et au 
Canada. Les problèmes ou constats soulevés dans ce rapport deviennent maintenant des défis 
à relever. L'application des recommandations ne sera pas l’affaire d’une seule personne, d’un 
groupe de personnes ou d’un organisme décisionnel mais bien celle de toute la communauté 
universitaire. Pour réussir à atteindre les objectifs énoncés dans ce rapport, tous et toutes 
devront se mobiliser et collaborer. 
 
Nous souhaitons que le Conseil d’administration s’approprie les préoccupations de la 
Commission quant à l’avenir de l’Université et qu’il fasse les gestes nécessaires pour donner 
suite aux recommandations selon l’ordre de priorité qu’il déterminera. Le Conseil 
universitaire devrait procéder à un exercice similaire afin de s’assurer que l’ensemble des 
organes décisionnels agit dans le même sens. Enfin il est évident que rien d’utile ne sera 
réalisé en vue d’une modernisation de notre Institution si la direction ne s’implique pas dans 
ce mouvement de changement des façons de faire et, osons l’espérer, de changement dans les 
mentalités. 
 
La Journée des administrateurs et des administratrices, tenue le 24 août, a permis à plusieurs 
personnes d’exprimer leur scepticisme quant au suivi qui sera fait des recommandations de la 
Commission. Il devrait être envisagé, lorsque le sujet d’une recommandation s’y prête, de 
démarrer rapidement un projet pilote dans une unité. Ceci permettrait de tester des 
hypothèses, de développer des approches sur le terrain, de faire avancer les attitudes et de 
rassurer les plus incrédules.  
 
Au Conseil d’administration, auprès de qui nous déposons ce rapport, nous recommandons 
une retraite de réflexion pour amorcer un chantier que nous souhaitons vibrant et engageant; 
il va sans dire que les membres de notre Commission se feront un plaisir de participer à 
l'exercice pour approfondir et expliquer le contenu du présent rapport. 
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6. SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS 

6.1. LE DÉVELOPPEMENT STRATÉGIQUE 

RECOMMANDATIONS 
• Que la direction de l’Université crée un groupe de travail chargé d’élaborer un plan de 

résorption du déficit et de redressement des finances. Ce plan devrait prévoir le 
dégagement d’une marge de manœuvre pour appuyer les objectifs du plan stratégique 
2007-2011. 

• Que le recteur, appuyé de la direction de l’Université, crée, avec l’accord du Conseil 
d’administration et du Conseil universitaire, un groupe de travail responsable de piloter 
l’élaboration d’un plan stratégique rassembleur engageant les facultés et les services, et 
doté d’indicateurs de performance et de mesures de leurs atteintes. 

• Que l'Université renouvelle le plan directeur sur l’environnement favorisant un 
développement durable de l’institution et dynamise les efforts visant à maintenir un 
campus plus vert en ciblant des objectifs précis. 

• Que le processus budgétaire soit adapté aux objectifs de planification stratégique. 
 

 
 
6.2. UNE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES TOURNÉE VERS L’AVENIR 

RECOMMANDATIONS 
• Que l’Université Laval assure ses gestionnaires d’un soutien adéquat en gestion des 

ressources humaines par : 1) la révision des orientations et du mode de fonctionnement; 
2) le développement du rôle conseil; 3) la mise en place d’outils de gestion modernes qui 
répondent mieux aux changements dans la société et dans les organisations. 

• Que l’Université, en partenariat avec les instances syndicales, cherche à dégager des 
principes permettant d’assouplir les mécanismes de gestion. 

• Que l’Université procède à un inventaire complet des responsabilités et tâches dévolues 
aux professeurs administrateurs et détermine, en partenariat avec ces derniers, celles qui 
pourraient être déléguées à du personnel administratif. 

• Qu’une étude soit entreprise afin d’évaluer, avec les groupes concernés, quelles 
catégories de ressources humaines et quelles ressources matérielles minimales devraient 
être accessibles à toutes les unités et services, peu importe leur poids relatif, pour que 
soit assurée la disponibilité de services incontournables à l’accomplissement des missions 
d’enseignement et de recherche. 
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6.3. L’EXAMEN DES INSTANCES DIRIGEANTES (CA ET CU) 

RECOMMANDATIONS 
• Que l'Université revoie le mode de fonctionnement et éventuellement la composition du 

Conseil d’administration, du Conseil universitaire et des commissions, sur la base des 
pratiques modernes de gouvernance. 

• Que la direction de l’Université voie à la révision et à la précision, si nécessaire, de la 
structure organisationnelle de l’Institution en établissant, pour toutes ses composantes, 
un organigramme complet qui, une fois dûment approuvé par les organes décisionnels, 
sera facilement accessible. 

• Que la direction de l'Université revoie le mandat du Vice-rectorat aux études de façon à 
en changer la désignation pour Vice-rectorat aux études et à la vie étudiante. 

• Que le Conseil d’administration et le Conseil universitaire de l’Université Laval 
envisagent la création conjointe d’une Commission de développement institutionnel qui 
fera le lien entre les deux instances dirigeantes. 

• Que la direction de l’Université voie à resserrer et à préciser les règles de responsabilité, 
de reddition de comptes et d’évaluation de la performance pour les unités, les services et 
les personnes responsables de la gestion, et se charge de leur approbation, lorsque 
nécessaire, par les organes décisionnels de l’Université. 

• Que la direction de l'Université établisse une jonction formelle à la base entre les lignes 
ressources et programmes. 
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